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1. INTRODUCTIOT'! 

1 1. A sa trente-quatrième session, par sa r&solution 34/92 du 12 décembre 1979, 
i l'Assemblée g&&ale a adopt6 le rapport du Conseil des Nations Unies pour la 
r Namibie &/ contenant le programme de travail du Conseil pour 1380. Dans le cadre 
, de ce programme de travail, le Conseil avait envisa& d'envoyer des missions de 
' consultation en Amkrique latine, dans la région des Cara:bes, en Amkique du Nord, 
; au Moyen-Orient, en Europe occidentale et dans la rggion du Pacifique. 

2. La Mission de consultation dans la région des Carn3bcs s'est rendue en visite 
officielle & Cuba, au Panama, & la Jamaïque, 2 la Rarbade et & la Trinité-et-Tobago, 

: au 26 avril au 13 mai 190C. 

3. L'objet de la Mission 6tait d'informer les gouvernements et les peuples des 
pays où elle s'est rendue des faits nouveaux survenus rkemment en Namibie et 
de chercher à obtenir leur appui en vue d'intensifier l'action concertée qui 
viendrait renforcer les efforts d6ployds par le Conseil pour accklérer le retrait 
de l'Afrique du Sud de la Namibie, conformement aux r&oïutions de l'Organisation 
des Nations Unies relatives 3 la question de Namibie. 

4. La Mission a appel6 l'attention des gouvernements consultds sur la gravit6 
de la situation qui r6gnai.t en Namibie du fait aue l'Afrique du Sud refusait 
obstinément de se retirer du territoire. A cet'6gard, la Mission a informé les 
gouvernements des pays où elle s'est rendue que l'Afrique du Sud avait intensifig 
ses op&ations militaires en Namibie et renforck ses installations militaires en 
vue d'empêcher le peuple namibien d'exercer son droit & l'autod&termination et w 
l'ind6pendance. 

5. A cet égard, la Mission a sou&& que le développement de la capacit6 de 
fabrication d'armes nucl6aires de 1'Afrîque du Sud aggravait une situation d6j& 
dangereuse et posait ainsi une nouvelle menace :i la paix et ?i la s&urité 
internationales. 

6. La Mission a insist6 sur le fait que le maintien de l'occupation ill6gale de 
la Namibie par l'Afrique du Sud constituait un acte d'agression contre l'Organisation 
des Nations IJnies en tant qu'Autorité administrante 16gale du territoire jusqu'à 
l'indÉpendance de celui-ci, au m6pris des r6solutions de l'Organisation des 
Ivlations Unies concernant la Namibie, 

7. La Mission a soulign6 que la strat6gie de guerre totale ndopt&e par l'Afrique 
du Sud était dirigée non seulement contre le peuple nnmibien mais aussi contre des 
pays voisins de la Namibie, en particulier l'Angola et la Zambie. 

8. La Mission a signal6 que le principal objectif de la strategîe de guerre totale 
adoptge par l'Afrique du Sud & l'encontre du peuple namibien etait de saper l'autorit 
de la South West Africa People's Organisation (SWAPO), son seul représentant 
authentique, L'Afrique du Sud avait pratiqu8 une politique de &Pression et de 

a/ Documents officiels de l'Assembl6e g&&ralc, trente-quatrième session, 
Supplément No 24 (A/34/24.). 

bI 
/ . . . 



M35/338 
s/14066 
Français 
Annexe 
Page 4 

terreur en Namibie visant à intimider les Namibiens qui luttaient pour leur libé- 
ratian; à cette fin, le r6gime sud-africain avait arrêté, d@tenu, torturg, et 
exécuté des dirigeants de la SWAPO et d'autres patriotes namibiens. 

9. La Mission a fait observer que l'Afrique du Sud avait pris des mesures impi- 
toyables dans le but de porter atteinte 8: llintggritd territoriale et à l'unité 
nationale de la Namibie en imposant sa politique de bantoustanisation et sa 
pratique d'apartheid dans le territoire, En outre, le rftgime d'occupation illégale 
sud-africain avait annexé Walvis Bay en un acte qui avait été déclaré illAga1, 
nul et non avenu par l'Assemblée générale des Nations Unies. L'Afrique du Sud 
avait également revendiqug la souveraineté sur un groupe d'fles situées au large 
des côtes namibiennes, notamment les $les Penguin, qui faisaient partie intégrante 
du territoire namibien. 

10. La Mission a souligné que le régime d'occupation illégale causait des dommages 
irréparables à l'environnement de la Namibie Ei. la suite du pillage effrén6 des 
ressources naturelles namibiennes auquel il se livrait avec l'aide d'autres intérêts 
économiques étrangers en violation des résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies, de l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice en date du 
21 juin 1971-/ et du Décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de 
la Namibie j. 

11. La Mission a rappelé que l'exploitation et le pillage des ressources 
naturelles de la Namibie par l'Afrique du Sud et d'autres int%%s économiques 
étrangers &aient illGgaux et contribuaient au maintien du rdgime d'occupation 
illégale, La Mission s'est dklarée convaincue qu'il serait possible d'accQérer 
le retrait de l'Afrique du Sud de Namibie si les puissances occidentales voulaient 
exercer sur l'Afrique du Sud des pressions à la mesure de leur influence en tant 
que principaux partenaires commerciaux de ce pays. 

12. La Mission a rappelé que depuis l'adoption de la résolution 385 (1976) du 
Conseil de sécurité le 30 juin 1976, l'Organisation des Nations Unies s'ctait 
efforcée de parvenir à un règlement négocié de la question de Namibie. A cet égard, 
le Conseil de sécurité avait adopté les résolutions 435 (1978) le 29 septembre 1978 
et 439 (1978) le 13 novembre 1978. Toutefois, le régime d'occupation il2Ggale avait t 
systématiquement enfreint les clauses stipulées dans le plan de r?glement Troposf 
en se livrant à des manoeuvres visant dc toute évidence li. imposer ses fantoches par 
le biais d'un règlement interne unilatéral. 

&/ Conséquences juridiques pour les Etats de la présence,continue de ltAfriaue ! 
du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la resolution 276 (1970) du 
Conseil de sécurité, Avis consultatif, rapports de la Cour internationale de 
Justice, 1971, p. 16. 

c/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
Supplément No 24 A (A/9624/Add.l), par* 84. 
définitive dans la Gazette de Namibie No 1. 

Le Décret a été publie sous forme 

/ l . . 



13, La Mission a r6affirmf que la c~~u~~~t~ internationale, et en particulier 
tous les Etets Membres, devaient continuer de s'abstenir de reconnaPtre de quelque 
façon que ce soit tout r& rie crue l'administration ilIL.~ .de p~~raît iwoser au 
peuple namibien ou de coo rer avec lui. 

14. La Mission a rappel6 que dans sa r&3nlution 33/X6 du 31 mai 2 79, l'Assembl& 
&nérale constatait que lTAfrique du Sud avait fait preuve de duplicité en prenant 
unilatéralement des mesures et en se livrw& is de sinistres rnachin~~i~~~ h 1~intFkieur 
de la Namibie pendant la p&iode de r&gociation en vue dlun r$ b.3tm-d -f+!oci@ en 
Namibie, qui a traSn6 en langueur, 

15 l 
En outre, dans 8 hsolution 34/5X2, en date du 12 re 1979, 1'As~e~bl~e 

genérale condamnait 6ne iquemnet l'Afrique &u Sud, qui it 2W.t .&H~3cle 3 
l'application des rksal ions 385 (Wi%), 435 (197R) et am) du Conseil de 
sécurité, ainsi que se9 manoeuvres, men6es en contravent de CE?~ 
visant à renforcer ses intdr%3 coloniaux et ~~~-~~l~ni~~x au d6pen3 des gis 
16gitimes du peuple naxnibien & l'autod&erminetion, i 1~ ~ib~r~~ et 2 ~~i~d~~~n~~~~~ 
dans une Namibie unie. 

16, L'Afrique du Sud avait amplement dfmontr6 son m6prfs total., de J'~~r~ani~~tjQ~ 
des Nations Unies et des principes cansocri;s dans la Charte, Les Viol~tiQ~s 
constantes des résolutions de l*~r~~ni~~~ion des ~~~~ti~~s Unies ~~rnmi~~$ par lfA~riq~~~ 
du Sud justifiaient que le Conseil de s&urit& irn~~~e d'i~r~e~~ un r&ime ~lOb~1 
de sanctions obligatoires h l'cncsntre de 1~Afrique du Sud ~~~rn~ le pr6voit le 
Chapitre VII de la Chwte de s ~~ti~n~ Unies pour eswrer que ~'A~~q~~ du Sud se 
conforme imm&liatement aux r6salutions et dfcaisians de ~~~r~~~~i~~~i~~ gijcs Gn1:ions 
Unies relatives ir lu Namibie, 

19. A cet FGard, la Ri..asion a cheroh 2 rallier les ~~~v~rn~rn~nt~ consultErPs Z 
l'id6e de faire si6ger la Namibie, en tmt q1t0 1ê1edw~~ zh part entG?re repr$aentG par 
le Conseil des Nstions IJnics pour la Namibie, aux institutions sp&2ialis6ea, Gnsi 
qu'aux organisations et confCrences internationales. 
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20. La Mission a également chereh à obtenir un appui en faveur de ses programmes 
d'assistance aux Mamibiens et a appelé l'attention sur la n6cessit6 d'aCoro?tre 
les contributions au Fonds des Nations Unies pour In Namibie, au Programme 
d'édification de la nation namibienne et z? L'Institut des Nations Unies pour 
la Namibie. 

21. La Mission a particulièrement mis l'accent sur les efforts d6ploy6s par le 
Conseil pour faire appliquer le Décret No 1 pour la protection des ressources 
naturelles de la Namibie. La Mission a informg les gouvernements c‘onsult& de la 
décision prise par le Conseil d'organiser des auditions de t&noins sur l'uranium 
namibien du 7 au 11 juillet 1980, mesure qui permettrait de lancer une vaste 
campagne pour l'application du Dgcret No 1, 

II. COMPOSITION DE LA MISSION 

22. La Mission dtait compos6e des membres suivants : 

M, Noel G. Sinclair (Guyane), Président 

M, Shamshad Abmad (Pakistan) I 

M. Tyrone Ferguson (Guyane) 

M. Yuli Minchev (Bulgarie) 

Mme solmaz Unaydin (Turquie) 

Mlle Nkenjinka Wadibia (Nigéria) 

M. Helmut Angula (South West Africa People's Organisation) 

23, Mlle Marfa D, Maldonado, Cecilia Andia et Mme Alicia Kelly ont accompagné 
la Mission, respectivement en qualit de Secr$taire principale, de fonctionnaire 
d'administration et de secrétaire. 

III. CONSULTATIONS ET REUNIONS A CUBA 

211. La Mission a tenu des consultations avec le Gouvernement cubain du 26 
au 30 avril 1980. 

25. La Mission a @té reçue par M. Carlos Rafael Rodrflguez, vice-pr%ident du 
Conseil dlEtat et du Conseil des ministres, M, Isidore Malmierca, ministre des 
affaires étrangères, 
M. José Perez Novoa, 

M. José Viera, ministre adjoint des affaires &ran&es; 
directeur de la Division des organisations internationales, 

Mlle Cecilia Bermcdez et d'autres personnalitds du Minist&e des afffuires 
étrangères. 

/ . . . 
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26. Au cours de ses consultations avec la Bb4ission, le Vice-Prïkiàent du Conseil 
d'Ntat et du Conseil des ministres a décl.ar6 que le Gouvernement cubain, en sa 
qualité de pays non align6 et de R&ident actuel du Mouvement des ~eacys non aliG&s, 
appuyait sans &Serve la lutte de libaration du peuple namibien sous la direction 
de la South West Africa People*s Or&rkization (SWAPO) 1 son seul reprk%entant 
authentique. A cet Egard, il a signal6 nue la SWAPO avait une missksn permanente 
5 La Havane et que le Gouvernement cubain collaborait 6troitement avec cette 
organisation dans l'ex&ution de divers programmes d'assistance aux Wamlbiens. 

27. Le Gouvernement cubain estimait qu'il conviendrait dlor&aniser une eonfÉrsnce 
internationale pour l'uppui ù la lutte de libkation du peuple namibien afin de 
donner suite aux initiatives et aux décisions prises 10x23 de la Conf%encc inter- 
nationale pour l'appui aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie qui s'6tait tenue 
à Maputo en 1977. Selon le Gouvernement cubain, une telle canf rente internatianalc 
fournirait l'occasion au Conseil des Nation 6 Unies pour la Namibie et aux pays 
épris de liberte d'examiner en commun les progr& de la lutte de l.i.b$rati.on en 
Afrique australe dans le but de mobiliser et d'intensifier une action internationale 
tendant & accclérer l'application des r&olutions de l'Organisation des Nations 
Unies et le processus de d6colonisntion dans la r$gion, 

28" Au cours de ses entretiens avec les membres de la Mission, le Ivlinistre des 
affaires &rang&es a exprimÉ le soutien total du Gouvernement cuhaln au Conseil des 
Nations Unies pour Za Namibie, Il a r6affirmb que ledit gouvernement @tait fermement 
décidé & continuer de collaborer 6troitement avec le Conseil en particulier dans 
le cadre de la participation de Cuba, en sa qualit de P&sident actuel du I4ouvement 
des pays non ali&r&, 2 la R6union Pl&i&e etiraordinaire que le Conseil. devait 
tenir 3 Alger du 28 mai au ler juin 1980, 

A, Entretiens avec des repr&entants du nouvernmnent 

29. Le repr&entant du Gouvernement cubain a sou,Zi& lfimportance de la Mission 
de consultation du Canseil qui chcrcherit $ renforcer l’appui $ la lutte de llbg- 
ration du peuple namibien, lutte qui 6tnit menbe sur plusieurs fronts contre le 
colonialisme et contre l'a artheid -J-T---* Le Gouvernement cubain estimait que Cuba avait 
une responsabilit% particulicre et double, de par nia tradition de lutte contre 
l'oppression coloniale et en sa qualit de pr&ident actuel du Mouvement des pays 
non align6s, mouvement acqujs A IQ Lutte de libgration de tous les peuples contre 
le colonialisme et l'apartheid, 

30. Le repr&entant du Gouvernement cubain a soulign6 que celui-ci condamnait 
fermement le refus obstin6 de l'Afrique du Sud de se retirer de la Namibie confor- 
mément aux r&olutions de 1'OrSnnisation des Nation8 Unies, A cet hgard, il était 
manifeste que l'occupation illl~f-;als de l'Afrique du Su& et sa politique de r6pression 
et de terreur B I1encantre du peuple namibien et de son zcuvement de Lib&ration 
nationale, la S'GImO, 5taient appuy6es et soutenues par ses alli.&5, notamment ses 
principaux partenaires commerciaux. 

/  .  L. 
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31. Le représentant du Gouvernement cubain a dbclar6 que la phase -%ctuelle de la 
lutte de libération de la Namibie se heurterait & de nouvelles tentatives de 
L'Afrique du Sud de mettre en oeuvre une solution interne en hpOSEUIt un r&ime 
fantoche au peuple namibien, surtout maintenant que le Zimbabwe avait accbd6 $ 
l'indépendance. Le moment était donc venu de redoubler d'efforts afin d'exercer 
une pression accrue sur l'Afrique du Sud pour qu'elle se retire de la Namibie. 
Le Gouvernement cubain était convaincu qu'il était du devoir des forces progressistes 
de tirer profit, de toute urgence, de la conjoncture actuelle pour trouver les ( 
moyens de promouvoir la cause du peuple namibien dans sa lutte pour l'auto- 
détermination et l'indépendance. / 

32. Rgaffirmant l'appui sans &Serve du Gouvernement cubain 3 la SMAPQ en tant / 
que seul représentant authentique du peuple namibien, le repz+kentant de Cuba a 
souligné que dans toute initiative portant sur la question de kmibie, il fallait 
reconnaftre la SWAPO comme le mouvement de lib&ation national de la Namibie. En 
outre, le Gouvernement cubain dtait convaincu que l'appui et Z'assistarIce apportés / 
à la SWAPO représentaient un moyen efficace de renforcer la lutte de libkation et ' 
d'exercer une pression sur l'Afrique du Sud, I 

33. A cet ggard, le Gouvernement cubain fournissait 3 la SFJAPG une assistance 
militaire, technique, médicale, dans le domaine de l'enseignement et dans d'autres 
domaines. Ainsi, entre autres projets, il mettait en oeuvre depuis 1978 un programme 
d'enseignement élémentaire 3 l'intention de 601. élXves n ibisns de ï'Sle de Youth, 
En outre, le Gouvernement cubain avait rdcemment approu la cr&&îon d'un institut 
sup6rieur polytechnique pour la formation de Mamîbiens dans Je domaine de la santé 
publique, 

34. Le représentant du Gouvernement cubain a déclare en outre que celui-ci 
etudierait la possibilitd de contribuer au Fonds des Nations Unies pour la Namibie, 

35, Le Gouvernement cubain avait étudi6 avec une attention particuli&e les moyens 1 
par lesquels il pourrait renforcer son assistance $ la lutte de lib 

36. A cet égard, il a propos6 de faire usage de tous les circuits &qpropz5th pour 
diffuser des informations sur la Namibie et pour favoriser une wtîon de soutien et 

1 
! 

de solidarité à la libération de la Namibie en Am6rique latine, 

37. A cette fin, il serait utile de s'inspirer des d.&3,aions pertinentes de la 0 

sixième Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement concernant la circulation 
j 
i 

de l'information et l'utilisation du Pool des agences de presse dea pays non alignks,f 

38. Le Gouvernement cubain était convaincu de la n&essit$ d'un examen et d'une 
analyse approfondis des Pro&s de la lutte de Zib6ration eu ggard, notamment, 2 la 
mise en application de la Déclaration de Maputo de 1977. Il a-estin&, & ce sujet, 
qu'une conférence internationale pour l'appui & la lutte de libgration en Afrique 
australe fournirait une tribune importante pour évaluer ce qui avait &$ accompli 
et pour intensifier et renforcer l'action concert& de la communaut6 internationale, 

1 
d 
\ 



33. De lt~vis du Gouvernement cubain, ktmt donné 1'accession 9 l'in 6pendance du 
Zimbabwe, la communaut6 internationale devait continuer 3 faire preuve 
Il estimait qu'il importait au plus haut point de noursuivre l'action 
et d'assistance au Zîmbabwe nouvellement i~d~~e~d~nt* te ~epr~~~nt~nt de Cuba a 
d&!lar% qu'il &&it essentiel & ce stade que Z1action et h?s ~?R"e~ts la ~~~~n~~t~ 
internationale portent principalement sur àa question de ~~~arn~~~~, not 
le renforcemrnt du soutien h la SWAPQ. A cet 6gard, le ~~~~~~~~rn~nt 
d'avis que la communauté internationale devrait se concentrer sur 1~53 questicxx3 
soulign6es ci-dessus au cours d'une conf6rence i~t~~~ati~~~le ~~~v~q~l~~ & cet effc~. 
De même, le Gouvernement cubain attachait une grande i rtance aux ~r~va~~ de 1st 
Confhence mondiale qui se tiendrait en 1981 pour &=,ud 1 'a~~3i~~ti~n de sanctions 
3, l'encontre de 1'Atiique du Sud. A cet ci'gard, In ccanfircnce i~t~~~~~t~o~~~~ ~~r~~~~~~ 
poux l'appui 3 la lutte de libhratîon en Afrique australe ~~u~rai~ com 
résultats de la conf&ence sur les $~n~~~~n$ en ce ~Qn~~~tr~nt aw les ~~~~~~~ de la 
question relatifs 3 la Mamibîe, 

41, Le rep&sentant du Gouvernement cubaln a rh.ffismF crue cehi-ci avait syst&- 
matiquement d6nonc6 et condam& lr;s tentatives de 1~Afr~q~~ ~XIII Sud viuant 5 r?$truise 
l'unit6 et l'intFarit6 natianaleB et territoriales de la mibis, 



Français 
AlUXXC? 

Page 10 

B. Réunion avec l'Union des journalistes cubains 

45. Le 29 avril la Mission s'est entretenue avec l'Union dC!S jOUrnaliSteS cubains, 

46. Le Président de la Mission a brièvement exposé les faits nouveaux Concernant 
la Namibie et les buts de la Mission de consultation & Cuba. 

47. M. Ernesto Vera Méndez, secrEtaire &éral de l'Union des journalistes, a 
déclaré que celle-ci souhaitait vivement obtenir et diffuser de plus amples infor- 
mations sur la I!Jamibie et sur les travaux du Conseil des mations Un~es pour la 
Namibie. 

48. Le Président de la Mission a répondu que l'un des objectifs de la Mission du 
Conseil @tait d'élargir le réseau d'informations concernant les questions relatives 
à La Namibie et aux activités du Conseil. 

49. Le Secrétaire général de l'Union des journalistes a soulign6 que celle-ci 
estimait que la presse avait un rôle important à jouer dans le soutien & la lutte 
de libération du peuple namibien en mettant en avant la question de lu Namibie et 
en y concentrant l'attention de mani&e constante. 

50. L'Union des journalistes envisageait notamment d'organiser une campagne d'info 
mation au niveau régional devant mobiliser les organisations régionales de journac 
listes. On pourrait à cet égard avoir recours au Pool des aGences de presse des 
pays non alignés qui regroupait une centaine d'agences de presse dans Le monde, 
En outre, il a suggéré d'inscrire la question de Namibie à l'ordre du jour des 
prochaines réunions d'organisations de journalistes. 11 a mentionne 5 ce sujet le 
skninaire de journalistes latino-américains organisé par la Féd6ration Jatino- 
américaine de journalistes et l'Union des journalistes cubains qui se tiendrait 
du 9 au 20 mai et auquel serait invité un représentant de la SWAPO. 

511 Le Pr6siden-t de'la Mission a d&laré que l'idée d'inscrire la question de 
Namibie & l'ordre du jour des réunions des organisations de journalistes E?tait 
excellente, Le comité de diffusion de l'information du Conseil pourrait fournir 
des éléments concernant la Namibie afin d'alimenter les discussions des journalistes 
sur la question, 

52. Le Secrétaire gknéral de l'Union des journalistes a d6claré gue cette dernière 
souhaitait obtenir du Conseil des renseignements sur l'application du JXkret No 1 
et, notamment sur les auditions de t6moins sur l'uranium namibien que Te Conseil 
dcv?it tenir du 7 '.u 11 Juillet. 

53. 11 a également signalé que la presse occidentale pr6sentait de la situation 
en Namibie une vue partiale favorable ii l'occupation illégale du territoire par 
l'Afrique du Sud. Grâce aux efforts concertés des journalistes latine-amÉricains, 
on pourrait présenter plus justement la cause du peuple namibien luttant pour sa 
liberté. 

/ ..I 
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54. le Président .a dfclar6 que le Conseil dos Nations IJnies pour la Namibie 
mettrait 3 la disposition de l'Union des journ&.âtes des documents SUT ltapplicakion 
du Décret Ro 1 et, notamment sur Le8 auditions de Gmoins 8w l'uranium namibien, 
ces dernisres représentaient une entreprise imporit;ante du Conseil et l*&kkemenL 
faisait l'objet d'une v&wtE? c&-r@a@Ie pUb~~C~~EXb9. 

C. Visite du lgc& namibien de l'fle de Youth 

Le 29 avril, la Mission a visitg le 1ycge naamibien "Hendrik Witbooi", que 
::*Gouvernement cubain a 6tabXi dans 1'21~ de Youth en 1978, et qui est l'un des 
15 &ablissements scolaires pour &udiants africains de "ll?Le, 

560 Le lycie namibien offre un progg%mme ~~~n~~~~nern~~t de brise en Emg?lais et 
en espagnol, de la quatri8me $ la septi&w ann8es du cycle ~~~~n~~~r~~ Xl compte 
actuellement 601 &udiants nwibiens (368 EilleB et 263 fy%rqnns), Le ~~~~~~~~ 
comprend des COUIS sur la Namibie (histoire, bx 0fqrapki.c et foIi.klore), ~~~~~n~~~ 
par des Ramibiens. 

IV, CONS~LTA~I~~S AVEC IIE ~~~~R~~~~ ~~~~~~~~~J 

57. La Mission b tenu des consultations avec le ~o~vern~rn~~~ ~~~m~en du 70 avriï 
au 3 mai 1980, 

58. La Mission a 6t6 reçue par M. Arkbi&ea Royo, prbsident du Pnna.ma; 
M, Carlos Ozores Typaldos, ministre dea ~ff~~r~~ Etrun$res; M, Leanfwdo K8m, 
directeur g&&ral pour les or~anisakions internationales, les conf6rences et ILes 
traités; MlJe Aida Alba, directeur ,@nbral de In. Politique &rnngf_re; ri, 6~r2.0~ 
Rustamante, directeur du ~~p~rt~rnent Afrique et Hoyen-Orient; M, Piarco Arosemena Ja6n, 
directeur du D$partement dea p nan aligG%; et Mme Ik"hnni,ét "3abot de Ceirrillo, 
chef de l.a Section Afrique au ist2re des affais~4 %ran$rcs, 

596 Au cour8 des canwltatione avec la %%ion, le Rr&ident du P~~~~ n r6nffir6 
que le Gouvernement panam&zn appuyait fermement Le Conseil des N&ions JJniela pour 
la Namibie et Ta ST9IP0, A cet 6~,axd, il a indiqu6 que le Gauvesnement pnnam6en 
serait heureux de resserrer les liens de coop&ation ~HX 7e Conseil et Zn SWAPO. 
Toujours B ce propos, le Pr&zident E% estimg que la R6union pls'rni&e ~x~r~~rdin~~r~ 
du Conseil $ Alger avait lieu R un moment crltlque de la lut%2 de kib&wtion du 
peuple namiblen. Le Paname. souhaitait $tre r~pr~~~~t~ $ $a Riknion par un 
observateur, 

60. Le Pr6sident R. d6clar6 en outre qu'en vue de frJcilitar 10, coop&wtion avec 
1~ South West Africa PeopJe's Organization, au nom du Gouvernement p 
invitait celle-ci ib 6tabl.i.r une repr&entE&ion permanente au Panama, 

61, Le Pr6sident a fuit observer qu'en Amkique ;Z&inc, on disposait de relativement 
Peu d'informations EIUT la lutte de Zib&wki.on du peuple namibjen, maie que le 
Gouvernement panam&en redoublerait d'effort8 pour faire mieux connaître In ~&US@ 
de la Namibie et faire mieux comprendre ~ea int$rêtri en jeu+ Il a estim6 & cet 
%ard que le Panama , qui est un pont entre I~&&rique du Nord et l'Am6rique du Sud, 
6tai-b miew plac6 que quiconque pour servir de centre de r&qtian et de diffusion 
de l'information GI.& tout le continent, 

/ l * *  
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62. Le reprgsentant du Gouvernement p&rW&en a r&lffixQ 
partisan de la libération totale de l'Afrique australe, ission du Con 
venue à propos et S'&ait révélée extrêmement utile nu GQuv~rn~~~~~ p 
avait ainsi pu se mettre i% jour sur l'éV0lUti0tl &CWXte de JA sitaati 
la question de Namibie, Il a &ploré qu'en Ambrique letine, II y ait 
peu d'infoxmations sur la situation en Namibie et sur la lutte de lib 
pays. Toutefois, comme l'avait d6j& dïklax6 le R?&ident, le ~~~~~~~~ 
avait la ferme intention de redoubler d'efforts en vue de donner A la 
Namibie au-tant de publicité que possible. En effet, les entre 
Mission avaient montré que la diffusion d!informations 9ur la 
tance capitale. 

63. LL'attitude de l'Afrique du Sud qui, malgr6 lea efforts de ~'~~~~~~ 
Nations Unies en vue de parvenir $ un r5glement n&gocli@ de 
refusait obstinément de se conformer aux r6solutions de 1' 
Nations Unies et de mettre fin B son occupation ill$&e 
fort le Gouvernement panaméen. Celui-ci avait nourri l'e 
initiatives de llONU, on verrait na?tre les conditions pro 
namibien puisse exercer librement son droit inali6nabl.e ?? 
R l'indépendance. Mais comme le régime ill&p;al de 1~Afri 
renoncé 8; ses manoeuvres dilatoires, il 6tait Evident que 
Sud 8. se retirer de la Namibie, il fallait que le mauveme 
Namibie, la SVAPO, intensifie sa lutte arm6e avec l'appui eta ~*~~~i~~~~~ 
communauté internationale. 

Unies pour la Namibie. A ce propos, il a d&lart?, au nom du ~,~~~~x~~~~~~, t 
et 

64. Le représentant du Gouvernement panaméen a &affiyma$ celui-ci c%aiaa 
fermemeni; décidé à travailler en collaboration 6troite avec le ~~~~~~~ plies ~~~~ion~ 

l'avait déjà mentionné le Président, que le Panama ~~~~~i~~i~ ~~~i~~~~ ?R La 
-@ni.ère extraordinaire du Conseil en qualit dlobservateux, Le ~~~~~~~~~~~~ 
Panaméen souhaitait également participer en observateur a*i toutes lea ~~~~~~~~ 
publiques du Conseil, afin de se tenir au courant de ll&olutiorn de In ~~~~~~~i~n 
en Namibie et des activités du Conseil. 

65, Le Gouvernement panaméen avait la conviction qu'il f&.lait ~'~~~~~~~ ~~~~~~r 
et aider le peuple namibien dans sa lutte pour l'ind~~e~~~~~~* El ~V~it &&& k 
cette fin de verser une contribution s,u Fonds des b!ations Un%es pc~ur I.n, N 
était 6Salement conscient du fait que les IJamibiens devaient recevoir 4;s 

ihie. 91 
~~i~t~n~~nt 

une formation en vue de servir une Namibie indépendante et avait donc ~~~~~~~~ 
d'accorder un certain nombre de bourses pour permettre & des ~~u~~~~~~ 
de poursuivre leurs études au Panama, 

n 

de coopérer aux activités de l'Institut 
En outre, le Gouvernement ~~a~~~~~ 

des Nations Ilnies pour la ~~~~~~~~~ 

6G. Comme l'avait indiqué le Prksident, le Gouvernement ~~~~~~e~ ~i~~~~i~ la ~~~A~~ 
à établir dès que possible une représentation permanente au Pen 023~ ~~~~~ttrait 
en effet d'accélérer l'acheminement de l'assistance & cette ~r~~~i~~~i~n, t 
Gouvernement panaméen, 

IvYm le 
aider la lutte arméc de la St;lhpC siRni.fait ~~~~~~~i~ Ira cause 

de l'Afrique et concourir 8. la libérer du jour; de l'oppression, 
de l'apartheid et de l'occupation illégale, 

au CQl~l~iSli~~~, 
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67. Le représentant du Gouvernement panam6en a déclaré que celui-ci condamnait les 
tentatives de l'Afrique du Sud visant à morceler le territoire namibien, Le 
Gouvernement panaméen a notamment réaffirm6 qu'il ne reconnaissait pas l'annexion 
de Walvis Bay à l'Afrique du Sud, acte que l'Assemblée g&&rs,le des Nations Unies 
avait déclaré illégal, nul et non avenu, 

68. Le Gouvernement panaméen a condamne en outre l'exploitation abusive des 
ressources naturelles de la Namibie par l'Afrique du Sud et par d'autres intérêts 
économiques étrangers, au mépris des int&êts légitimes du peuple namibien et en 
violation des résolutions de l'Organisation des Nations Unies, de L'Avis consulatif 
de la Cour internationale de Justice et du Décret No 1 pour la protection des 
ressources naturelles de la Namibie promulgué par le Conseil en 1974, 

g 69. Le Gouvernement panaméen suivrait attentivement les auditions de t6moins sur 
l'uranium namibien que le Conseil devait organiser en juillet, car celles-ci 
contribueraient dans une mesure importante à l'application du Décret No 1, 

70. Le représentant du Gouvernement panaméen a souligné que celui-ci s'inqui&ait 
vivement de la menace à la paix et à la sécurité internationales que posait le 
régime illégal en refusant de se conformer aux rdsolutîons de 1"Organisation des 
Nations Unies, en poursuivant sa politique d'agression contre le peuple namibien 
et des Etats voisins, et en mettant au point des armes nucl6aires. 

‘, 71. De l'avis du Gouvernement panaméen, les puissances occidentales étaient les 
principaux partenaires commerciaux de L'Afrique du Sud, en collaborant avec elle sur 

j le plan militaire, technique et économique, l'avaient aidée & maintenir son 
I) occupation illégale de la Namibie. 

72. Le représentant du Gouvernement panam6en a reaffirmé que celui-ci ne recon- 
naîtrait jamais aucun régime fantoche que l'Afrique du Sud pourrait imposer au 
peuple namibîen, ni ne coopérerait avec un tel regime. 

73. Le 3 mai 1980, à l'issue des consultations, le Gouvernement panaméen et la 
Mission ont publié un communiqué commun dont le texte est reproduit dans 
l'appendice II au présent rapport. 

F 

/ .*. 
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v. CONSULTATIONS ET REUNIONS A LA JAMAIQUE: 

74. La Mission a tenu des consultations avec le Gouvernement jamafquain du 
3 au 7 mai 1980, 

77. La Mission a été reçue par M. Florizel Glasspole, gouverneur g6nka1, et 
par M. Michael Manley, premier ministre, M, P. J. Patterson, premier ministre 
adjoint et ministre des affaires étrangères, M. Uoyd M, H, Barnett, directeur de 
la Division politique au Minist&re des affaires étr8.ngèreS et Ml&! &LtriCia Durant: 
M. Neville Symes et M, Ransford Smith, de la Division politique du Ministère 
des affaires etrangères. 

76. Lors de ses entretiens avec la Mission, le Premier Ministre a affirmé 
l'appui inébranlable de son gouvernement à la lutte de lib&ation menge par le peu] 
nsmibien sous la direction de la SFJAPO et au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie. 

776 Le Premier Ministre a d%claré que la question de Namibie Etait l'une des 
plus hautes priori-t;& de la communaut6 internationale et que celle-ci devait 
concentrer son attention et son action concert4e sur le territoire, 

78. La communauté internationalo devait exercer des pressions sur l'Afrique du 
Sud sur tous les fronts, A cet égard, le Gouvernement jamaliquain estimait qu'il 
serait opportun de créer une commission d'enquête sur les atrocit6s commises par 
l'Afrique du Sud contre le peuple namibien et contre les peuples des pays voisins 
et que cette mesure permettrait d'exercer une pression considérable sur 
l'Afrique du Sud. 

79. Le Gouvernement jamafquain avait la ferme intention de coop6rer avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en vue dtaccro$3re la diffusion des info: 
mations sur la Namibie, Le Premier Ministre consid6rait que l'un des moyens 
d'y parvenir et de rallier un appui plus large 2 la lutte de libération était 
d'organiser des sgminaises sur la question ae Namibie $ ltuniversit6. 

00. Il a déclar& qu'en tant que pays membre du Commonwealth, le Gouvernement 
jamaïquain considérait que le Secr6taria.t du Commonwealth devait jouer un r6le actif 
A son avis, le Commonwealth avait exercé une influence importante dans les nkgo- 
ciations sur le Zimbabwe en maintenant une ferme pression sur la Puissance adminis- 
trante et en soutenant énergiquement le Front patriotique dans sa lutte pour 
l'ind6pendanCe. 

81. Lors des consultations, M, P. J. Patterson a déclaré que le Gouvernement 
jama5quain appuierait fermement toute nouvelle stratégie ou plan dlaction visant à 
accél&er la mise en oeuvre des résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives 5 la Namibie. Il fallait faire pression non seulement sur l'Afrique du Su 
mais également sur ses alliés afin que ceux-ci, de leur côtÉ, usent de leur 
influence auprès de l'Afrique du Sud pour obtenir que celle-ci se retire du 
territoire. 
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A. Consultation5 avec des représentants du p,ouvernement 

82. Le représentant du Gouvernement jamtiquain s'est fait 116cho des préoccu- 
pations de son gouvernement devant le fait que l'indépendance la Namibie tardait 
beauCoUp Ei; se concrétiser. D'une part, les tactiques suspectes employêes par le 
régime sud-africain au cours de nkgociations en vue de parvenir & un r%Qement de 
la situation en Namibie, négociations qui trainaient en lonflueur,n'indiquaient que 
trop clairement que ce régime entendait maintenir son occupation ill%gale du 
territoire. D'autre part, les puissances occidentales se refusaient 3. appuyer les 
mesures recommandées par l'Organisation des Nations Unies pour contraindre 
l'Afrique du Sud 8 se retirer du territoire , montrant ainsi qu'elles ne tenaient 
nullement 2 obtenir un règlement négociê internationalement acceptable de la 
question de Namibie, 

$ 
)83. A cet égard, le représentant du Gouvernement jamaïquain a déclaré que les pays 
,devaient, dans leurs relations bilatérales, rappeler aux puissances occidentales 
qu'elles étaient cens6es appuyer toutes mesures visant & faire aboutir les n6go- 
ciations entreprises pour assurer la mise en oeuvre des résolutions de L'Organisation 
des Nations Unies relatives à la Namibie. 

/ 84. En tant que membre du Conseil de sécurit6 de l'Organisation des Wations Unies, 
i la Jamaîque avait une responsabilité particulière en ce qui concernait La question 
: de Namibie, dans la mesure, notamment, oii il était urgent d'imposer des sanctions 
i à l'encontre de l'Afrique du Sud pour l'obliger à respecter les résolutions de 
1 l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie. 
! 

85. Le représentant du Gouvernement jamaSlquain a réaffirmé que celui-ci continuait 
de soutenir le peuple nsmibien et son mouvement de libération, la SWAPO. A cet 
égard, il a informé la Mission que des 6tudiants namibiens suivaient une formation 
dans des domaines divers, dans des écoles jama!?quaines, afin de servir un jour 
une Namibie indépendante, Le Gouvernement jamaïquain continuerait d'offrir ces 
service5 et prendrait des mesures pour 6largir le programme actuel. 

! 86. 

1 
Le représentant du Gouvernement jamafquain a réaffîrm6 que ce dernier 6tait 

fermement décidé à coopérer avec le Conseil pour appliquer toutes les mcsuros qui 
viendraient rcnforccr l'action cnqag& en vue de mettre fin )i. l'occupation illegalr? i 

> de la Namibie par l'Afrique du Sud. 

‘: 87, Le Gouvernement jamaïquain condamnait dans Les termes les plus 6nergiques 
' l'escalade des opérations militaires sud-africaines contre le peuple namibien et 
; contre des psys voisins, et s'élevait $ nouveau contre l'arrestation, la détention, 
i la torture et l'exécution de dirigeants de la SWAPO et d'autres patriotes namibiens 
b par le régime sud-africain illggal, Les tactiques de terreur et d'intimidation 
1 employées par le régime d'apartheid à 1'6gard des combattants de la libertd 
' namibiens en vue de les empêcher de réaliser leurs aspirations légitimes à une 

indépendance natiorwle authentique avaient été condamn6es avec force par la commu- 
nauté internationale. 

/ . . . 



du territoire namibien. 

90. Le Gouvernement jamafquain considikait que les pays occidentaux qui 6taient 
les principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud, et tous les intkrêts 
étrangers qui s'employaient & piller les ressources de la Namibie, non seulement 
causaient de graves dommages Èi l'environnement mais contribuaient en outre au 
maintien de l'occupation illggale du territoire par l'Afrique du Sud. A cet égard, 
le Gouvernement jamalquain estimait que l'Afrique du Sud et les autres int&êts 
économiques 6trangers etaient responsables vis-$-vis du futur gouvernement de 
la Namibie indgpendante des dommages caus& par leur exploitation illdgale des 
ressources de la Namibie. 

91. Le représentant du Gouvernement jamaTqus2.n a soulign6 l'importance de la 
Réunion pl&i&e extraordinaire du Conseil des Nations Unies pour la EJamïbie $ 
Alger, qui donnerait au Conseil une nouvelle possibilit6 d'examiner la conjoncture 
en ce qui concernait la Namibie, d'intensifier les efforts pour accél&er la mise 
en oeuvre des résolutions de ltOrganisation des Nations Unies sur la question et 
de renforcer son appui 3 la SWAPO, le seul repr6sentant authentique du peuple 
namibien, 

92. Le 7 mai, après des consultations, le Gouvernement jamaTquain et la Mission 
ont publiê un communiqué commun, dont le texte figure & ltsppendice III au p&sent 
rapport. 

80. Le repr&entant du Gouvernement jamafquain a fait savoir que celui-ci 
appuierait la cr6ation d'une commission internationale chargke dlenquêter et de 
faire rapport sur les atrocitgs commises par l'Afrique du Sud en Namibie et dans 
des pays voisins, Ce serait 13 une mesure efficace qui permettrait de renforcer 
les pressions sur l'Afrique du Sud et de d6voiler et de soumettre au jugement de 
la communaut$ internationale las actes de violence que ce pays commettait contre 
l'humanit6, 

89. Le représentant du Gouvernement jamazquain a soulignb que ce dernier appuyait 
l'intCgrit6 territoriale et l'unit& nationale de la Namibie et condamnait toutes les 
manoeuvres déployées par le r)egime sud-africain pour démembrer et diviser le 
territoire, Il réaffirmait, en particulier, que Walvis Bay faisait partie intégrante 

/ . . . 
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B. Réunion avec des owanisations non gouvernementales 

93. Le 6 mai, la Mission a rencontré des représentants d'organisations non 
gouvernementales, dont le Jsmaican Pan-African Secretariat, le Conseil des droits 
de l'homme, l'Olympia International Arts Centre, 1'African Studies Association 
of the West Indies et la Jamaica Anti-Apartheid Organization. 

j 94. Le Président de la Mission a exposé brièvement l'évolution récente de la 
1 situation en Namibie et le but de la visite de la Mission dans la région. 
1 
! 95. Plusieurs repr6sentants d'ONG ont exprimé leur désir d'établir des contacts 
I avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et d'être périodiquement informks 
i de ses activités. 

1 96. Les représentants des organisations non gouvernementales ont reconnu que la 
1 situation en Afrique australe exigeait une action immédiate et décisive de la part 
f de l'Organisation des Nations Unies. A cet égard, ils souhaitaient savoir de quelle 
0 manière ils pourraient contribuer aux efforts déploy& par l'organisation pour 
1 instaurer des conditions qui permettent au peuple nsmibien d'exercer son droit ?j 
ii llautodétermination et à l'indépendance. 
i: 
1 97. Le Président de la Mission a répondu que les organisations non gouvernementales 
i8 pouvaient aider le Conseil dans sa tâche en diffusant des informations sur la Namït6. 
1: $ en maintenant cette question à leur ordre du jour et en organisant des s6minaires 
1:: sur la Namibie, \ Le Conseil avait un comité dont le rôle était d'organiser et de 
1) coordonner la diffusion des informations sur la Namibie, 
i 

La coopération entre le 
Conseil et les organisations non gouvernementales dans ce domaine ferait progresser 

ii la cause de la Namibie. 

1 @* Les représentants se sont enquis du rôle de l'organisation de l'unit6 
; africaine (OUA) dans la lutte de libgration du peuple namibien. 

; 99. Le Président de la Mission a expliqué que l'Organisation de l'unit6 africaine 
; suivait de façon continue 1'6volution de la situation en Namibie et que la question 
I de Namibie était l'un des principaux points inscrits à l'ordre du jour de son 
i Comité de coordination pour la libération de l'Afrique. Le Conseil des Nations Unies 
1 pour la Namibie coopérait étroitement avec l'OUA et participait ,i ses travaux. 

If . . . 

T 
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VI. COMSULTATIOMS ET R~~~~~~~ A f % 

100, La Mission a tenu d@s conSUïta%iOnS aVf32 3.C &Xiv 
au 10 mai 1980, 

101. La Mission a 6t6 reg;ue par M. Louis TuIl, mi~iatX~ ik ~~~a~~ tien et; de la 
Illtue et ministre des affaires &xangèreB TVW int&h, cm ~~~yn~~~, 

.,,-.crétaire permanent par intérim et de hauts fo~~tio~~~i~ \Jr ~~~i~~~~r~ dt?S a:ff& 
tr:rn.-&Tes * 

102, Le Ministre de lléducation et de ha WIture et 
. . ..txanpgères par int&im a réaffirme l'attachement ind 
,rsrbadien à la cause de la libert6 du peuple ~~ibien et 
npporter aide et assistance dans sa lutte pour ~~~~~ir un 

A. 

103 * Le repr6sentan-t du Gouvernement baxbadien a r6it&8! Qu -ci 
lutte pour l'indépendance du peuple namibien sous la conduit 
libération nationale, la SMAPO. 

J$4. Le Gouvernement barbadien etait d'avis eue, dans cett 
rl.:mmunauté internationale devait renouveler et intensifier 8 
#.tl terme & l'occupation ill6gale de la Namibie par 1' 
1 attachait une grande importance a la R&nion plgni 

::.w Nations Unies pour la Namibie qui allait se tenir 
.*ar cette rknion permettrait de promouvoir un pro@ 
obiliser la communauté internationale 2 l'appui de 

peuple namibien. i 
[ 

105. La politique de l'Afrique du Sud, faite de texreuxr 
et d'agression contre le peuple namibien et des pays af'ric 

.le ses manoeuvres visant à dgmembser le territoire nami 
territoire sud-africain nar une d6cîsion qui avait St 
non avenue par l'Assembl6e g&&rale des Nations Unies, 

;rieusement le Gouvernement barbadien. 

$4 , Le repr6sentant du Gouvernement barbadien a 6t6 dIavia 
tans l'application des r6solutions 85 m?6), 43’ (1 
de s?kurité provenait de l'intransi eance de 1'Afriqu 
m6pris & l'égard des mations Unies, La 'Barbade intimait a cet 
de sécurité devait se réunir d'urgence pour di$cr@ter do@ aaneti 
titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

107, En tant que membre du Commonwealth, la Barbade ~on~id~r~i~ que 
c3-u ~~~~~wealth pawait jouer un rôle important en exerctsnt de 
J-'Afrique du Sud et sur ses principaux partenaires commerciaux oceid 
hâter le retrait de l'Afrique du Sud de Namibie, Le Go~~vex~ern~nt b 
que le Commonwealth pouvait travailler en coopération gtrolte avec le Conseil des 
'prations Unies pour la JTamibie, 

/ *.a 
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u-18. Le Gouvernement barbadien appuyait l'id6e de crger une commission inter- 
nationale char&e d'enquêter sur les atrocitk commises par l'Afrique du Sud 
contre le peuple de Namibie et des paya voisins. Il estimait que cette initiative 
aurait un grand retentissement au sein de la communautP internationale et 
permettrait d'exercer des pressions suppl6mentaires sur l'Afrique du Sud, 

109. Le Gouvernement barbadien 6tait dbcidé 5 accroître aee efforts afin de 
diffuser des informations sur la Namibie et dlappeler davantage l'attention sur le 
sort du peuple namibien, A cet égtiixa, il envisageait de connker &troitement 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour organiser des si;minaires 
et des conferences sur la Namibie avec la prwtici?ation de repr6sentanta du Conseil 
et ae la ÇWAPO, 

110. Le représentant du Gouvernement barbadien a r6affirm6 qwe celui-ci appuyait 
le D"ecret No 1 du Conseil pour la protection des ressources naturelles de la 
Namibie et estimait que les auditions da tgmoins sur l'uranium namibien qui seraient 
organisees par le Conseil au 7 au 11 juillet constitueraient une étape importante 
dans l'application de ce D&ret, Il importait de donner une grande publicit6 
à, ces auditions. 

111. Il s, rappel6 que l'Assembl6e &&%Le avait adoptfi plusieurs rkolutions 
condamnant le pillage effr&& des ressources de la Namibie par L'Afrique du Sud 
et drautres intér@& Ckonomigues f;tran Le Gouvernement barbadien estimait que 
les principaux partenaires commerciaux occidentaux de l'Afrique du Sud, en 
collaborant avec celle-ci dans les domaines militaire, technique et gconomique, 
contribuaient au maintien du r&$me illfgal d'oecuraation, 

112, Le repr&entant du Gouvernement barbadien a f6liieit6 la SWAPQ pour les progr3s 
qu'elle avait fait faire Èr la cause de la lib&&ion de la Namibie en intensifiant 
sa lutte arm6e, 

113. Le Gouvernement barbadien a r6affirm6 aon soutien au Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie et 3 ses programmes d'assistance aux kaamibiens, A cet eflard, il 
envisageait une coop&ation accrue avec le Conseil, 

114. Le repr&entant du Gouvernement barbadien a indiqug que 18 6tudiants 
namibiens poursuivaient actuellement S la Barbade des Gludes dnna diff&ents doma.ines, 
plus particulièrement dans les sciences techniques et s&dicales, bai3 gouvernement 
examinerait les demandes d'assistance suppl&nentaire dans ce domaine sue lui avait 
présentges ls, Mission. 

115 * Le 9 mai, 6 la suite de ces consultations, le Gouvernement barbadien et la 
Mission ont publi$ un commun@& commun dont le texte apparazt dans l'appendice IV 
au pr&en.t rapport, 
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B, R$union avec des organisations non gouvernementales 

116. Le 8 mai la Mission a rencontré des représentants de diverses organisations 
non gouvernementales dont le Southern Rfrica Liberation Commit-tee of Barbados, 
Amnesty International et le Conseil de la paix, 

117. Le President a bri?vement expose les raisons de la visite de la Yissian dans 
la r6gion des Caraïbes et indiqu6 que celle-ci souhaitait un échancr,e de vues avec 
des repr&entants d'organisations non Gouvernementales sur la mani&re dont celles-ci 
pourraient aider le peuple namibien dans sa lutte pour l'autod@termination et 
l'indépendance, 

na. Les divers repr&entants ont demand% $ &re mis au courant de la situation 
actuelle en Namibie sous tous ses aspects et à connaître l'opinion de la Mission 
sur les perspectives d'accession rapide è. l'indépendance de la Namibie, vu le suc& 
obtenu par la lutte de 1ibi;ration au Zimbabwe. Les renr&3entants ont Ggalement 
demandé des informations sur le Conseil et plus spkcif'iquement sur les activit& de 
ce dernier en faveur de la Namibie. A cet &Rard, ils ont demandé des informations 
sur les projets d'action du Conseil et ont manifest6 le souhait de renforcer leurs 
contacts avec lui afin de contribuer, dans la mesure de leurs moyens, 3 l'action 
internationale contre le r6gime illégal d'occupation, 

119. Les sepr6sentants des organisations non gouvernementales ont expliqub sous 
quelles formes ils estimaient pouvoir contribuer ‘3. la lutte du peuple namibien, 
Ils ont en particulier déga$ deux grands domaines d'action oa ces organisations 
étaient dispo&es à intervenir : a) un important travail de sensibilisation des 
divers secteurs de l'opinion publique de la Barbade sur la situaticn critique de la 
Namibie, et b) une assistance humanitaire aux Namibiens, dans la mesure de leurs 
modestes moyens. A cet égard, les représentants de ces orpanisations ont rappel6 
certaines mesures pr&ises qu'elles avaient prises pour aider le peuple du Zimbabwe. 

120. Les représentants des organisations non ~ouvernementalea ont not$ que le 
suc& de leurs efforts cEpendait largement du volume et de la régularit6 de l'infor- 
mation que leur enverrait le Conseil concernant 1'6volution de Je, situation en 
Namibie et les mesures prises par lui. Ils ont aussi exprim6 le souhait d'obtenir 
de la South West Africa People's Organization des informations ri;gulii,res sur le 
déroulement de la lutte afin de pouvoir entreprendre Ti. la Barbade des activit6s plus 
efficaces, 

121. La Mission s'est efforcke de porter 3 llattention du Conseil la n6cessit6 
de fournir aux organisations non gouvernementales des informations sur la Namibie, 
Il a 6té suggéré que toute information sur la Mamibie provenant de llQr~~niaation 
des Nations Unies pourrait être acheminée par l'intermgdiaire du Sauthern Africa 
Liberation Commit-tee of Barbados, organisation dont les activit6s concernaient les 
luttes de libgration en Afrique australe, 
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122. La Mission a chaleureusement remerci6 Zee organisations non gouvernementales 
d'avoir dgmontr6 leur attachement 2 la cause de la lutte du peuple namibien en 
organisant en moins de vingt-quatre heures, au cours de la visite de la Mission, une 
conférence publique sur la situation en Namibie, En outre, la isaion a pris nota 
avec satisfaction de l'invitation adresage au Conseil de participer aux activités 
prévues par les orgunisakions non &ouvernementales pour &.6brer 1~. JournhQe de 
libération de l'Afrique. 

/ ,.. 
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VII. CONSULTATIONS ET RRUNTORS A LA TRINITE-ET-TORAGO 

123, La Mission a tenu des consultations avec le Gouvernement de la 
Trinit6-et-Tobay;o du 10 au 13 mai 1980. 

124. La Mission a 6th accueillie par le Senateur John S, Donaldson, ministre 
des affaires 6trangères et ministre de la sécuritg nationale; V, Frank Abdulah, 
reprksentant permanent de la !Ikinit&et-Tobago aupr& de 1'Or~a~nisation des 
Rations 1Jnies et par de hauts fonctionnaires des minist?rns de lt6ducation, de 
l'énergie et des Industries énergétiques, des affaires Ctranfl&es et des finances 
et de la justice, 

125, Au cours des entretiens avec la Mission, le S&a&ur John S. Donaldson, 
ministre des affaires étrangères, a déclaré que l'on devait s'efforcer ae mobiliser 
le soutien actif de toutes les organisations en mesure d'exercer des pressions 
sur l'Afrique du Sud. Outre le secr&ariat du Commonwealth, il a estim6 que 
les Etats d'Amérique nourraient être amenés, par :1.'interm&&ire de l'Organisation 
d,es Etats *-J-!erj,c*lins, ? :;'ir-t'r<"+SSpr .. 11~ ~l!,"S~it"?" lt.2 '** *.ibiP, ri1 *'FI I", t? ~"ClXrC$.t 
amener les pays europgens ?i maintenir un dialogue constant avec 1'Aîriaue par 
l'intermédiaire de la Communaut6 6conomique europ6enne. Il est d'une importance 
cruciale que d'autres organisations se joignent R 1'Grflanisation des Nations Unies 
pour faire pression sur l'Afrique du Sud, 

A, Consultations avec des représentants du gouvernement 

126, Le représentant de la Trinité-et-TobaFo a d6clar6 que son pays soutenait la 
lutte de libgration menée par le peuple namibien sous la direction de la SWAPO. 

127. Il a indiqu6 que son gouvernement se joignait au Conseil Pour condamner les 
tactiques dilatoires de l'Afrique du Sud visant ci faire obstacle 6 l'a~nlication 
des résolutions de l'organisation des Nations Unies concernant LFL Namibie et les 
actes de violence et de terrorisme commis par l'Afrique du Sud contre le peuple 
namibien et son mouvement de libération nationale, la SWAPO. Le &gime sud-africain 
avait persisté a multiplier les actes d'agression militaire contre des Etats 
africains indépendants, en particulier 1'Anpola et la Zambie, crknt ainsi une 
situation qui représentait une menace pour la paix et la s6kuritE internationales, 
En outre, l'Afrique du Sud avait continu6 i dbvelopper SR capacit6 nucl&ire 
militaire, aggravant encore ainsi une situation d6jjz dangereuse. dans la région. 

128. Le repr6sentant du Gouvernement de la TrinitE-e& ,-Tobago a soulir)ng que celui-ci 
apporterait son soutien à la crgation d'une commission internationale char@&? 
d'enquêter sur les atrocités commises par l'Afrique du Sud 8. l'encontre du peuple 
namihien et des peuples des pays voisins. 

129. Il a souligné que la politique sud-africaine de rgprpssion et de terreur avait 
pour but de miner l'autoritk de la SWAPO et d'imposer un r6Eime fantoche au peuple 
namibiea. A cet égard, le Gouvernement de la Trinitkt-Tobago approuvait les 
résolutions de l'Assemblée générale invitant les Etats Membres 3 s'abstenir de 
reconnaître tout régime que l'Afrique du Sud tenterait d'imposer au peuple namibien, 
et de coopérer avec lui, 

! 
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130, Le re-p&sentan% du Gouvernement de la Trinit&-et-Tobaga;o a r$affirm6 l'adhksion 
de ce dernier aux principes de respect de l'int6~ritÉ territoriale et de l'unit6 
nationale de la Namibie, 

131. Le Gouvernement de la Trinitkt-Tobago & ~~~le~ent r6affirm6 qu'il soutenait 
l'application du JXkret Mo 1 pour la protection des ressources ns.%urelles de In 
Namibie Promul(nuei par le Conseil des Mations Unies pour le; Wsmibiel S'agissant des 
auditions de tGmoins sur l'uranium namibieri, le Gouvernement de la Trinit6-et-Tobnypo 
a estim6 que celles-ci repr&entaient une initiative importsnte dans le cadre des 
efforts dCploy& pour appliquer le Msre2; Yo 1. Le rapport entre l'exnloit&Zon 
de l'uranium namibien et le d~~~~o~~erne~t de la oaPacit6 nu.cl6aire de lthfrique 
du Sud 1'inGressai.t tout p~rti~uli~r~~~nt~ et il suivrait ~tt~~tiv~m~nt le 
déroulement et les rtc?su.ltats des suAitiens 

132. Le Gouvernement de la T~inît~~et~Tob~~o avait Échan& nec la Mission des 
informations concernant les auditions de tgmoins sur 11'uranium nsmibien et avait 
sugp+J! que le Conseil coopbre avec les syndicats d'Europe occidenkle, csr cela 
ne pouvait être q,ue b&&'igue 6 ses travaux, 

133. Le repr6sentan-k de fa Tri~lit~-et-T~bs~~~ R d6clarg que son pouvernement 
convenait avec lc Canseib que les principaux par%enaires commerciaux occidentaux 
de ltAfrique du Sud contribuaient au maîntien de Xtcecupa%ion il16 
Namibie par l'Afrique du Sud, 

134, La position du Conseil, selon laquelle il @tait urwwk que le Conseil. de 
sécusit6 prenne des snnstions ~b~i~~t~ir~~ 3 L'encontre de llAfrique du Sud, comme 
le pr6voyai.t le Chqxitra VX2 de la Charte des mations Unies, pour amener l'Afrique 
du Sud & respecter les r6solutions de ~'~r~~nis~tio~ des Nations Unies sur In 
question de Memibie, avait l'appui du ~~uv~~~~rn~~t de la ~init~-e~-To~s~o~ 

135. S'agissan% de l'imposition do sanctions 3 l'encontre de l'Afrique du Sud, 
ledit fiouvernement a noi.6 les diffi~u~t~~ que le Conseil de &curi%6 avait rencontr6es 
& faire applirpler efficacement l'embargo sur les armes destinides 6 L"Afrique du Sud, 
Il n not6 en outre que la Mission estimait que des sanctions &onomioues, y compris 
un embargo sur le pP"trole destin6 i llAfrique du Sud, pourraîent être efficaces ai 
les principaux partenaires eommercictüx occidentaux de l'Afrique du Sud s'y 
conformaient. 

136. QxLnt 9 l'aide aux Namibicns, le rcpr&entant du Gouvernement de la 
Trinit&et-Tobago Q r6affirm6 que ce dernier 6tait fermement dbcid@ k continuer de 
contribuer au Ponds des Nations Unies pour la Namibie, 

137 1 Il 6tai.t en outre prêt & rechercher avec le Conseil des Ns.tions Unies pour lez, 
Namibie de nouveaux domaines dans lesquels il pourrait aider les Hamibiens, parti- 
culikement en ce qui concernait llenseignement technique et la coopbrs.%ion 8veC 
l'Institut des Nations Unies pour la Jkmibic 3 Lusaka, 
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138. Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago estimait Cpe la CCxnmUnaUt 

nationale devait étudier de près la situation actuelle, et pRrkiCUli?rem@nt les 
progrès de la lutte de libération en Afrique australe et llapplication de la 
Déclaration de Maputo d/, Il estimait ù cet 6gard qu'il fallait surtout s'efforcer 
d'apporter toute l'assxstance possible aux forces de libération en Afrique australe, 

139. Le 13 mai, à la suite de ces consultations, le Gouvernement de la 
Trinité-et-Tobago et la Mission ont publid un communiqu6 commun dont le texte figure 
& l'appendice V au présent rapport. 

B. R&nion avec des organisations non gouvernementales 

140. Le 32 mai, la Mission s'est entretenue avec des reprkwitants d'oYganisations 
non gouvernementales, dont Amnesty International, le Rureau des droits de l'homme, 
la Cormnission pour l'abolition de la peine de mort, l'International eFt Community 
Alliance et la Commission des droits de l'homme, 

141. Le Pr6sident de la Mission a dit que l'un des objectifs de celle-ci 6tait 
d'obtenir l'appui des organisations non gouvernementales awx mesures que le Conseil 
pourrait prendre pour hâter la liberation de la Wamibie et mettre fin 3 l'occupation 
illégale de ce pays par l'Afrique du Sud, Le moment @tait Propice pour eoncentrer 
l'attention sur la Namibie et renforcer l'appui de la communaut6 internationale en 
faveur de sa libération. 

142. Certains des représentants, en particulier celui d'Amnesty International, se 
sont plaints qu'il était difficile d'obtenir des informations sur les décisions 
adoptées par llOrganisation des Nations Unies sur la question de amibie. 

143. Le représentant de la SWAPO a déclard que son homologue F% Londres fournirait 
prochainement à Amnesty International toutes les informakions disponibles sur les 
conditions de détention des prisonniers politiques namibiens, vait environ 
15 000 prisonniers namibiens, détenus soit en prison, soit dans des camps de 
concentration soit dans ce que l'Afrique du Sud appelait des "villages prot6&s", 
implantés sur tout le territoire national, En plus de ceux qui se trouvaient sur 
Robben Island, il y avait en Afrique du Sud 2 000 prisonniers politiques, dont 
20 condamnés à la prison à vie. 

144. Les représentants de certaines organisations voulaient des informations sur 
le Décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, Le 
Président de la Mission a expliqué que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
s'efforçait de dégager une stratégie cohkente pour en assurer lfapplication, 
L'Afrique du Sud, en liaison avec d'autres int6rê-k kzonomiques &?trangers, slE?tait 
livrée à une exploitation massive des ressources de la Namibie, particulièxement 
ses ressources minières. Le Conseil, dans le cadre des efforts dbploy& pour faire 
appliquer le Décret No 1, organiserait des auditions de t6moins sur l'uranium 
nsmibien afin d'informer l'opinion publique internationale et de lui apprendre les 
effets néfastes de cette exploitation sur le peuple namibien et son environnement. 

b/ A/32/109/Rev.l-S/l234h/Rev,l, annexe V. Voir le texte de cette dgclaration 
dans les Documents officiels du Conseil de sécurit6, trente-deuxi$me annge, 
Supplément pour juillet, août et septembre 1977. 

/ . . . 
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145. Plusieurs représentants dlorganisations non gouvernementales ont fait observer 
qu'il n'était pas toujours facile de trouver deL, e informations sur le5 travaux cle 

;$ l'organisation des.Nations Unies sur la Namibie. Le Prbsident a dit que le Conseil 
esp8rait rembdier a cette situation en diffusant des renseiggements par l'intcr- g 

2 mediaire des centres d'information des atlons Unies w Le Conseil et les b 
' de la SWAJAPC publiaient constamment les nfomations sur les Iv8hwmcnts de 

qui pourraient être communiqu&zs aux organisations nan ~ouvernementalcs de la s&ion, 

i 146, Les repr6scntants des CNC ont r6affirmi: qu'ils souhaitaient obtenir des 
; informations sur la Namibie afin de pouvoir mobiliser devantaRe he soutien en faveur 
1, de la lib&ation de la Namibie, 
6 

VIII, 
i 

A* Conclusions 

J 147. La Mission ci6sire souligner l'oppartunit6 et l'utilit$ des consultations 
i tenues avec les Gouvernements de Cuba, du Panama, de la Jamafque, de la Barbade 

et de la Trinité-et-Tobago, 

; 140. La Mission a ét6 accueillie par des personnalit6s du plus haut niveau dans les 
; pays visitGs et, dane toutes ces censultations, la ferme dgtermination des 
6 gouvernements et des peuples rà soutenir la cause de la lib&raticrn de la Pamibîe 
1 et leur volont d'entreprendre des actions clkisives pour mettre fin & l'occupation 
:O ill6fs;ale de la Mamibie par 1lAfxique du Sud ont kt6 mqil.ement d6montrkes, 

149. Tous les gouvernements consult&z% ont convenu que le moment 6tai.t propice pour 
que le Conseil dea Nations Unies pour la hamibie et la communaut6 internationale 
oeuvrent ?ï la promotion de nouvelles strat~~~~es pour la libgiration de la Namibie, 
A cet Egard, ils ont tous estJm6 que la R&nioh plki&e extraordinaire du iCsnsei.1 
repr&entait effectivement l'occasion de f'ormuler un programme d'action destin6 :i 
acc616rer llapplication des r&solutions de 1'0s~~anisation dea Nations Unies 
concernant la Namibie. 

150, Les gouvernements consult& ont estir& qu'il fitait crucial d'aider la SWAPC) si 
l'on voulait que le peuple namibien remporte la victoire, A cet Egard, ils ont 
trou& fort inqui6tante l'attaqua @?n~ralis&z lancée par ltJWrique dz1 Sud pour 
affaiblir la position de la SWAPC en tant que seul rcpr6sentant authentique du 
peuple namibien, maintenant que 11ind6gendance du Zimbabwe lui avait fait comprendre 
qu'elle ne pouvait plus retarder le processus de Xib%wtion, 

I-51. Les gouvernements ont bgalement erotim~ que la stratG@.e de guerre totale de 
l'Afrique du Sud visait 8 intimider le mouvement de libr-"xratian et ses partisans 
et en particulier les paya voisins de la ~~i~~ie~ ri morceler et diviser le territoire 
namibien, 2 Epuiser les ressources naturelles du territoire, 3 causer des dommages 
irr$arables 2 l'environnement de la Namibie et 2 imposer s'i ce pays un r6gime 
fantoche qui pratiquerait un rG&.me d'apartheid contraire aux I&gitimes aspirations 
du peuple namibien. 

/ C.. 
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152. Les gouvernements consultés ont 6t6 unanimes & apprnuvr~r l'imposition de 
sanction8 obligatoires k l'encontre de l'Afrique du Sud afin de L"oblQ3er 23 se 
conformer imm6diatement aux r&olutions de IVOrRanisation des ~~~~~~~ Ilnies, 

153. Tous les yays des Caraïbes appartenant au ~~~onwe~t~ Se aont nCCord6s $, 
reconna$tre le rôle trGs important que lc Commanwealth avait dot16 dano La lutte 
internationale contre l'apartheid et la domination colon?.ale, démontrent par 18 88 
détermination 3 favoriser llautod&termination et l'in& ~KX rhns le monde 
entier, Ces pays reconnaissaient le rôle joue Dar le C nwealth dam3 l'indlit- 
pendante du Zimbabwe et ont rappel6 la d&ision histori x les chefs 
de gouvernement du Commanwealth, 8. leur réunion de R+aton en Io'?IT, d'accueillir 
au sein du Commonwealth le gouvernement et le peuple d'une ~~~b~~ ~n~~~~n~~te si 
telle était leur volont6. A cette occasion, les chefs de ~~v~rn~~~nt ont PRalement 
décid6 d'accorder une assistance muXtilat&ale au peuple namibien clans les domaines 
du développement et àe la formation. 

B. Recommandations 

ssc. Compte tenu des consultations qu'elle a eues avec le8 ~~~ver~em~nts de Cuba, 
du Panema, de la J~amaLque, de 3.a Barbade et de la Trinit&-et-Toba-,o, La Mksion 
souhaite faire Les recommandations suivantes au Conseil. des ~~t~on~ tlnies pour la 
Mamibie. 

155. Le Conseil des Mations Unies pour la JVamibzie pourrait d~~~~~~~r eu Secr6taire 
g&&ral de formuler, en coop6ration avec le Pr&&Ient du Conseil et en consultation 
avec l'organisation de l'unit6 africaine, une pronosition visant 6 convoquer 
en 1981 une conf&rence internationtie de soutien & la lutte du pe 
étudierait en profondeur les progrès r%alis& dans la lutte de li 

le namibien, 

australe, dans l'application de la D&laration de lilaputo de 1977 
mobilisation de la communauth internationale en faveur du peuple 
présenter cette proposition is llAssembl6e gE%rale à sa trente-ci 
pour approbation, 

156. Le Conseil des Mations Unies pour la Namibie pourrait propose i% l'Assemb16e 
générale de cr6er une commission internationale chargbc d'enqu@ter ur 1~s atrocités 
commises par l'Afrique du Sud & l'encontre du peuple namibien, 

157. Le Conseil pourrait lancer une sArie de consultations avec le Secr6tariat du 
Commonwealth et en particulier le Comit6 sur l'Afrique australe, Min de ddfinir 
les domaines dans lesquels ses efforts et ceux du Cemit sont ~o~~~~m~~t~ir~s ou se 
renforcent mutuellement et afin dihtablir en rb&.e &n&ale dea relatisns de travail 
plus 6troites en ce qui concerne la li.b&ation de la J!J&bje, 

158. Le Conseil. pourrait envisager dlOrganiser, dans Je cadre de ses activit6s de 
diffusion de l'information, des sgminaires sur la Namibie $ l'intention de 
journalistes, d'etudiants et d'organisations non gouvernementalea, en liaison avec 
des universit& d'Ax&rique latine et des Caraxbes. 
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APF'ENDICE I 

Communiqub commun publié 3 La Havane le JU .avr%l I$@CI & l'issue 
des consultations entre le Gouvernement cubain et la Nission fie 

consultation du Conseil des Nations Unies pour la Namibit; 

1. Sur l'invitation du Gouvernement cubein, la Mission du Conseil des utions Unies 
pour La Namibie s'est rendue en visite officielle 8 La &vane du 26 au 30 avril 1980, 

2. La Mission, dirig6c par M, Noël Sinclair, Représentmt prmunent de la Guyane 
auprès de l'Qr@nisalion des Nations Unies, était composde des membres ci-apr& : 
M. Shsmshad Ahmad (Pakistan), M, Tyrone Fer@a.son (Guyane), k4, Yu3.i n chcv 
Mme Solmaz Unsydin (Turquie), Mme Nkenjinka Wadibia (Wighia) et Pl. !td.BlU% 

(South West Afkiea People'a Or@k.zation). 

3. La Mission du ConsriI avait pour but dtinformeP le Gouvernement cubein des 
faits nouveaux survenus r&%unent en Namibie et des proi-;&s r&&n& par le 
Conseil dans les efforts qu'il d6ployai.t pour obtenir la libhration du territoire. 
Elle avait 6 alement pour objectif d'btudier avec le Gouvernement cubain la 
situation qu r6gnai-t en Namibie et la menace & 1~5 paix et B Il.a s6c 
nationales que posait Ile refus persistant du rd ime dloccupntion ii 
d'Afrique du Sud de se retirer du territoire, La E&3sion sherchtit 
à procéder & un 6chsng.e de vues avec le Gouvernement cub&n afin de 
nouveaux domaines dans lesquele le Conseil pourrai,% 6ventueTlement 
s'acquitter de son mandat. Fk cet &prd, ltt Hissian du Conscil slast ef&wc& cl@ 
chercher les moyens par lesquels le Gouvernement cubain et la Mission pouvaient 
mobiliser l'appui internation~ le plus large possible a la lutte que menait 
le peuple namibien pour J~autod&termination et Ifindépendance, cor@% tenu en 
particulier de la R&nion pl6nidre extraordinaire du Conseil qui devait se tenir 
à Alser du 26 mai au Ier juin I$I80, 

4. Le 28 avril 1980, la Ri.s&.on a 6% reçue par 14. Carloa RafaeI ~odr~~e~, 
vice-prgsident du Conseil d'Etat et du Conseil des ministrea et par M. 18idoro 
Malmierca, ministre des affaires &rangflrea. La PJi53eion 53 ement e~~r~t~~~e 
avec PI. JosE R, Viera, ministre adjoint des affaires @trsnn José I"&rez NQVQB, 
directeur de la Division des or aniaationrr int~rn~~~~n~le~ et aria CeciLia 
Bermudez, fonctionneire du mini aire3 ~tr~~~r~~, c9 ccmsultaticsns 
ont fait re9sorti.r que Ile@ vues du Gouver ent cubain et lu ~~~~i~n sur 
la question de Namibie concordaient parfaitement. 

5. La Mission e 6galement vieitg le l;yc& nemi,bi+n ~~endr~~~ Witbo&, 

6. Tant 1.e G~~~v~r~r~l~~nt dbrxin que la M.issim cmt &Yirmé leur conviction que 
si les néfiociatîons concernant l'application des s&olutions 4% (X978) et 
439 (1.978) du Conseil de s6curit6 ne progressaient paer cette situation 6tait due 
au mgpris que nrofesaait .lrAfrique du Sud pour les &solutiono de L'Grgsnisati.on 
cIes Mations Un~es sur la question de la ~~ib~~, uu peu de c8w qu'elle cin f8hwXi-f; eL 
qu'un rè@ement juste et durable de la question de la Namibie n'dtait possible qu'avec 
la participation pleine et directe de la South Ifest Africe. Peoplels Or 
1s seul renr&wtnnt authentique du peuple nemiblen, 

/ I*l 
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7. Le Gouvernement cubain et la Mission ont &nonc6 le fait que l'Afrique du Sud 
continuait d'occuper illégalement le territoire, ce qui. constituai-6 un ade 
d'agression contre le peuple nsmibien, contre tous les Etats africains et contre 
l'Organisation des Nations Unies, qui est l'Autorit administrant@ 16gale de la 
Nsmibie jusqu'à l'inddpendance de celle-ci et ont condamn8 cette occupation. Ils 
ont appelé l'attention de la communauté mondiale sur le fait que l'Afrique du Sud 
avait intensifié ses politiques d'oppression et de terreur dans le territoire, 
multiplié ses opérations militaires et renforce ses installations en Namibie dans 
le cadre de sa guerre d'agression contre le peuple nsmibien et contre le- Etats 
africains indépendants limitrophes. En outre, dans le cadre de sa strat@$ie de 
guerre totale, l'Afrique du Sud avait continus de d6VekOpp@r Em capaCit6 de 
fabriquer des armes nucléaires, posant ainsi une @rave menace 8 la paix ch la 
sécurit6 internationsles, 

8. Le Gouvernement cubain et la Mission ont condamné 6nergiquement l's~restation, 
la détention et la torture de dirigeants de la SWAPO et d'autres palri.stcs 
nsmibiens par le régime sud-africain et ont exigé qu'ils soient libergs immédiatement 
et sans conditions. 

9* Le Gouvernement cubain et la Mission ont condam& cat6goriquement les manoeuvres 
de l'Afrique du Sud visant à saper l'autorité de la SVAPO en tant que seul 
repr&entsnt authentique du peuple nsmibien, et ont déclar6 que tous les E?tats 
Membres de l'organisation des Nations Unies devaient s'abstenir de reconnaître de 
quelque façon que ce soit tout rggime ou toute autorit que l'administration 
ill6gale sud-africaine pourrait imposer au peuple nsmibien, ou de coop6rer avec eux, 

10. Le Gouvernement cubain et la Mission ont d&noncg et condsmn6 en outre les 
actes de l'Afrique du Sud visant $ détruire l'inl6~i.t~ nationale et territoriale 
de la Namibie en imposant sa politique de bantoustanisation dans le territoire 
et en annexant Walvis Bt~y en un acte d'expansion coloniale qui avait 6t6 déclaré 
ill&al, nul et non avenu par l'Assemblée ,$nérale des Nations Unies, En outre, 
le Gouvernement cubain et la Mission ont condamné la d$claration ill6gale et 
uni.lat&ale de l'Afrique du Sud fixant les limites de la mer territoriale ds la 
Namibie et sa revendication de souveraineté sur plusieurs $XC~, y compris les 
îles Pen@.& qui faisaient partie intCKrRnt'"* du territoire de la Namibie. 

11. Le Gouvernement cubain et la Mission ont d&.onc$ et condamn6 le pillage iUé&al 
des ressources de la Namibie par les int6rêts sud-africains et autres intérêts 
6conomiques &zangers en violation des &solutions de llOrganisation des 
Nations Unies, de l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice en date 
du 21 juin 13'71 et du Dgcret No 1 pour la protection des ressources naturelles 
de la Namibie, promulgué par le Conseil des Nations Unies pour ln Namibie, Le 
Gouvernement cubain et la Mission ont déclaré qu'une telle exploitation contribuait 
au maintien du r6&ne d'occupation illégale en Namibie et que l'?frique du Sud 
et les autres intérêts économiques Etrangers devaient payer des r6parations Èi la 
Bamibie pour l'exploitation illégale des ressources de celle-ci, 
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12. Le Gouvernement cubain et la Mission ont souli~n6 que tant ces actes que les 
tactiques dilatoires d&ibdxfes de l'Afrique du Sud daairr 1~s négc>ciations &taient 
destin& & perp6tuer son ocsoupation illd@zXe du territaire e à entraver l'exercice 
par les Namibiens de l,eur droit inalihable à l'~~tod6lexmin ion et 2 l'ind6pendance, 

13* Le Gouvernement cubain et la Mission ont xgaffixm6 leus canvietion que le 
retrait de L'Afrique du Sud de la Namibie serait acc$lbr& si les principawt 
partenaires commerciaux occidentawc de 1'Africpe du Sud prenaient un enl~: 
ce sens une fois poux toutes, Le Gouvernement cubain et I.a Si.ss~on ont expximi? 
leur regret que ces puissances n'aient pas voulu exercer sur I'bf'rique du Sud une 
pression à la mesure de leur influence pour amener ltA.frlquc du Sud B se cpnfor~~r 
aux r6solutions de l'Organisation des Nations Unies sur In q~~~t~~~ de Namibie. 

14. Le Gouvernement cubain et la Mission ont cxigc que tnu~ Ics Et~tra ~e~br~~ de 
l'organisation des Nations Unies ae conforment aux r~~~~~~~o~~ du f'qns~i3. de* 
sécurité et de Z'AssemblÉe @k&rale sur la Namibie. 

15. Le Gouvernement cubain et la Mission ont rgaffirm6 Ipur soutien total 3 Za 
lutte h&oïque, y compris la lutte arm&, du peuple namihien pour exercer son 
droit inhli6nable 3 l'autodétermination et $ l*indépendance SQUFJ la dirsction de 
la South West Afrîca People's Organisation (SWAPO), son CXYJ~ rcpr&entant authentique, 
Le Gouvernement cubain et la Mission a6 sont en@ és 6 redoubler d'efforts pour 
fournir toute Z1asaiatance morale et mat&+iella n6cessair~ au peuple nami.bien. 

1.6, Le Gouvernement cubain et la Mission ont soulicn6 la n6cessit6 d'une application 
effective du D6cret Mo 3 pour la protectio des rt?!s$c?uTcPB naturelles de la 
promulgu6 par le Conseil le 2'7 septembre II. 74 et ad@& prix ~'A~~~rnb~~~ g6né 
dans sa r6solution 3295 &XXX), en Ci~te d 13 d&embre LYi%. A cet ggard, le 
Gouvernement cubain et La Misaion ont d6clax~ $U~T dw rn~%uxe~i UF entes slimpoaent 
en vue d'appliquer le D6cret No 1, 

17. Le Gouvernement cubain et la ~i5~~on ont consid6x6 que lea auditionn 
sur l'uranium nsmibien, que le Conseil devait tenir du 7 au II juillet 19 
représentaient une mesure importante pclur lancer une ~~~~~~~ inlcxkeive pour 
l'application du !%crct Na 1, 

18. Le Gouvernement cubain et La ~~~~~~~n BE sont dÉclax6s convazincus d la nécessité 
de renforcer et diintcnsifier ces mesures pax une action Cancer e et d&isive de 
la communautb internationale en vue d"obtenir le retrait de 3.'a 
illdgale sud-africaine du territoire et de or&r les ~~~~~t~~na ~~~~~$~~~~~ au 
libre exercice par le peuple namibien de s(sn droit 3 l'~~~t~d~t~~~~~tio~ et k2 
llinddpendance+ A cet ggsrd, le ~ouv~rn~rnent cubain et la ~~~s~~~n pensaient que 
la R&nion pl&i&re extraordinaire qui devait se tenir ii Alger du 28 mai au 
ler juin rcv&ait une importance particulikre. 

19. Le Gouvernement cubain et la Mission ont rappel6 la l%claration de Maputo 
pour le soutien aux peuples du Zimhbw et de 3a Namibie ainsi que l.e Programme 
d'action pour la libération du Zimbabwe et de la Nsmibic, adopt8k par la Conférence 
internationale pour le soutien aux peu~lcn kit1 ~~~b~bw~ et de la Namibie ~~TUT. '1 y?aPUtO 
du 16 au 22 mai 1977* A cet &ppd, le ~~ouv~xn~m~nt cubain et Za Mission ont insistk 
sur la nécessit8 urgente d'examiner en détail les progrki de la lutte de libération 
en Afrique australe et de l'application des df-cisions adoptbes n Maputo en 19?7~ 

/ *.a 
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20. Le Gouvernement cubain et la -Mission ont rappel6 les d6cisions pertinentes 
adoptbes Tar la Réunion ministérielle du Bureau de coordination des pa&w non alignés 
tenue à Maputo et par la sixième Confkrence des Chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non &Lignés tenue à La Havane en 1979. A cet égard, le Gouvernement CUbain 

et la Mission ont remercié le mouvement de son soutien CmktinU à h hlkb! Cy.le menait 

le peuple nsmibien pour llautodétermination et llindépendance et de la solidarité 
qu'il leur avait toujaurs manifestée. 

21. Le Gouvernement cubain et la Mission se sont déclar& décid6s $ continuer 
de renforcer la coopération entre le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
et le Mouvement des non alignés, 

22. Le Gouvernement cubain a réaffirmé son soutien au Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie et aux 
efforts incessants déployés par le Conseil pour obtenir une ind&endance vdritable 
pour la Namibie et assurer l'inté&td nationale et territoriale du territoire. 

23. La Mission a exprimd sa gratitude au Gouvernement et au peuple cubains DOUT 
leur attachement inddfectible à la cause de la libération de la Namibie. 

24. La Mission a. exprimé encore une fois sa reconnaissance pour I1hospitalité 
chaleureuse et généreuse que lui avaient réservée le Gouvernement et le peuple 
cubains. 

/  . . I  
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APPEEJDICE II 

Communiqu& commun publi& B Panama le 2 mai 1980 & l'issue des 
consultations entre le Gouvernement panam@en et la Mission du 

Conseil des Mations Unies pour la Namibie 

1. Sur l'invitation du Gouvernement panaméen, la Mission du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie s'est rendue & Panama du 30 avril au 3 mai 1980. 

2. La Mission, diri&e par M. Nos1 Sinclair , repr6sentan.t; permanent de la Guyane 
auprès de llOrganisation des Nations Unies, était composée des membres suivants : 
M, Shamshad Ahmad (Pakîatan),M, Tyrane Ferguson (Guyane), M. Yuli Minchev (Bulgarie), 
Mme Solmaz Unaydîn (Turquie), Mme Nkenjinka Wadibia (Nigeria) et M, Helmut Angola 
(South West Africa People's Organization (SVAPO) de 'iwibie). 

3. L'objet de cette mission 6tait d'avoir un &change de vues avec le Gouvernement 
panaméen sur la situation de plus en plus Qrave qui prévalait en Namibie et sur les 
activités du Conseil à cet 6$ard, La Mission cherchait surtout 2 trouver les 
moyens d'intensifier l'action afin d'obtenir le retrait de l'administration ill&@e 
d'Afrique du Sud de la Namibie et de mobiliser l'appui international%aximum en 
faveur de la lutte que menait le peuple namibien pour exercer son droit inaliénable 
$ l'autodétermination et & l'ind&pendance r surtout à l'approche de la R?knion 
pl&i&e extraordinaire du Conseil qui ee tiendrait 2 Alger du 28 mai RU ler juin 1980. 

4. Le ler mai 1980, la Mission a &$ reçue par M. Aristides Royn, prksident du 
Panama. La Mission sleet longuement entretenue avec M. Carlos Ozores TypnldorJ, 
ministre des affaires $tran&!res et 1~1. Leonardo Ksm, directeur &kbral pour les 
orfianisatione internationales, les confgrences et les trait$s, Mlle Aïda Alba, 
directeur $&V&al. de la politique &tranSi-re, M, Carloa Bustam&nte, directeur du 
D%partement Afrique et Moyen-Orient au Minist$re des affaires étran~?rea, 
M. Marco Arosemena Ja&n, directeur de Dgpartement des pays non ali~$n6s ainsi qu'avec 
Mme Thania Babot de Carrillo, chef de la Section Afrique. Les consultations ont 
fait ressortir une parfaite identit6 de vues entre le CouvernemrYnt pans&en et 
la Mission, 

5. Le Gouvernement pan en et la Mission ont affirmé leur conviction que le 
refus obstiné de l'Afrique du Sud de se retirer de la Namibie constituait une menace 
$ la paix et & la sZkurit$ internationales, et qu'il en @tait &suttb une stagnation 
des n&ociations pour la mise en oeuvre des &solutions 435 (1978) et 
439 (1978) du Conseil de sécurit6, 

6. Le Gouvernement pan&& et la Mission ont condam& les manoeuvres sud-africaines 
visant à faire êchec & 1s SWAPO. Ils ont condamng l'arrestation, la d&ention et 
la torture des dirigeants de la $WAPO ainsi que d'autres patriotes namibiens p@.r 
le régime sud-africain et demande leur relaxe immgdiate et inconditionnelle, parti- 
culièrement ceux d&tenus $ Robben Island, parmi lesquels se trouvait Hernan Toivo 
ya Toivo, dirigeant et cofondnteur de la SWAPO, 
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7* Le Gouvernement panaméen et la Mission ont dénoncé et condsmn6 les mesures 
sud-africaines visant à détruire l'intégrité territoriale de la Namibie, en parti- 
culier la politique sud-africaine de bantoustanisation, l'annexion de Walvis Ba;y 
et la revendication de souveraineté sur d'autres îles, dont les zles Penpguin, 
qui faisaient partie intégrante du territoire namibien, 

8, Le Gouvernement panaméen et la Mission ont condamne 6nergiquement le pillage 
effréné des ressources naturelles de la Ramibie par l'Afrique du Sud, et par 
d'autres intérêts économiques étrangers, en violation des résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies, de 1'Avi.s consultatif de la Cour internationale 
de Justice en date du 21 ,juin 1971 et du Décret No 1 pour la protection des 
ressources naturelles de la Namibie promulgué par le Conseil. 

9* Le Gouvernement panaméen et la Mission ont dénonc6 et condamn& l'occupation 
illegale de la Namibie par l'Afrique du Sud ainsi que l'agreaiion sud-africaine 
contre le peuple namibien, contre des Etats africains voisins, en particulier 
l'Angola et la Zambie, au défi des résolutions de l'Or anisatian des Wtions Unies, 

10. Le Gouvernement panaméen et la Mission ont ddnon& et condemn6 en outre la 
politique sud-africaine d'oppression et de terreur en Nwnibie, l'escalade des 
op&rations militaires de l'Afrique du Sud, l'expansion de ses installations en 
Namibie et le développement de sa capacité de fabriquer des armes nucldaires car 
tous ces actes mettaient la paix et la sgcuritk internationales en danger. 

11. Le Gouvernement panaméen et la Mission se sont déclaré convaincus qu'il 
serait possible dlaccélérer le retrait de l'Afrique du Sud de Namibie si les 
pays occidentaux voulaient exercer sur l'Afrique du Sud des pressions 2 1.~ mesure 
de leur influence en tant que principaux partenaires commerciaux de ce pays. 

12. Le Gouvernement panaméen et la Mission ont prié instamment les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies de se conformer & toutes les r6solutions 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée g&&ale des Mations Uni@s sur la Namibie 
leur demandant de s'abstenir de reconnaître de quelque façon que CC sait tout 
régime ou autorité que l'administration ill6gale aIAfrique du Sud chercherait à 
imposer au peuple namibien, ou de coo$rer avec eux. 

13. Le Gouvernement panaméen et la Mission ont insist6 sur l'importance de 
llappli.cation effective du Décret No 1 pour la protection des ressources naturelles 
de la Namibie promulgué par le Conseil le 27 septembre 1974 et ent&5né par la 
résolution 3295 (XXIX) de l'Assemblée &nérale en date du 13 décembre 1974. 

14. Le Gouvernement panaméen et la Mission ont estim6 que les auditions de tdmoins 
sur l'uranium namibien que le Conseil devait tenir du 7 au 11 juillet 1980 
représentaient une étape importante dans le lancement d'une campagne intensive 
pour l'application du Décret No 1. 
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159 Le Gouvernement pana&en et la Mission ont r&&firmé leur appui és la lutte 
de libération du peuple nsmibien sous la, direction de 1~ %VPO, son Saul 
représentent authentique. A cet é&ard, la Mission B accueilli avec une grande 
satisfaction la d&ision du Gouvernement panaméen d'inviter le, SWAPO 12 instqller 
une représentation permanente au Panama. 

16. Le Gouvernement panam6en et LA blission se sont engagés h continues de fournir 
leur assistance morale et mat&ielle concr&c au peuple namibien ainsi qu'$ son 
mouvement de Lib&ation nationale, la SFJAPG+ 

17* La Mission s'est f&.icitée de la, d&zisioc du G*uv~~~~n~~nt panam6en de verser 
une contribution au Fonds des Mations Unies pcrur la Namibie* 

18. Le Gouvernement panan&en et la Kisaian ont soulignb l'importance du travail 
de llInstitut des Nations IJnies pour la Namibie & Lusaka. La Mission a not4 avec 
satisfaction la d6cision du Gouvernement panam&zn de coop&er avec ltInstitut et 
d'accorder un certain nombre de bourses pour permettre $ des 6tudiants namibieni; 
de poursuivre leurs 6tudes au Panama. 

19. Le Gouvernement panam&n et la ission tic sont d6cler6s canvaincura de la 
nécessitg de renforcer et d'intensifier encore 1"acti.w concert& de la communaut6 
internationale pour mettre fin ti l'occupation illdga3.e de la Namibie par l'Afrique 
du Sud. A ce propos, le Gouvernement panamgen et la k4ission ont déclark que la 
R6union pl6.ni&e extraordinaire du Can~ei.1 qui devait se tenir à Al@% du 28 mai 
au les juin rt32tai.t une importance particu3îPre. 

20. A cet igard, la Vission a not& avec satisfaction quo le Gouvernement pssnsmden 
avait exprim6 le sauhaii; d'être reyr&ww& par un observateur qualifié 2 la 
Rdunion pl&i&e extraordinaire du Conseil qui devait se tenir prochainement 5 
Alger, 

21. Le Gouvernement pana&en a r&ffirm$ son soutien au Conseil des Nations tJnic%s 
pour la Namibie en tant qu'Autorit& administrante l$lr,ale du territoire jusqula son 
indépendance. 

22. La Mission a exprim6 sa ~e~~~n~i$~~~c~ au ~~i~v~~n~rn~~t ct au peuple ~~~~~~$ 
pour In façon dont ils ont dbmontrÉ leur appui croissant & la lutte de libération 
du peuple namibien. 

23. LB. Mission a exprim6 en outre sa gratitude pour l'accueil chaleureux et la 
&néreuse hospitalit6 q~te lui avaient r6servhs lr Gouvernement et le peuple 
pansm6ens, 

/ . . . 
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APPEMDICE III 

Communiqu6 commun publié Èi Kingston le 7 mai 1980 3 l'issue des 
consultations entre le Gouvernement jamaiquain et la Mission du 

Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

1, Sur l'invitation du Gouvernement jamaïquain, la Mission du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie a effectué une visite officielle ti KinSoton du 
3 au 7 mai 1980. 

2, La Mission, dirighe par M. Noel Sinclair, 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

repr&entant permanent de la Guyane 
ê-tait composée des membres suivants : 

1% Shemshad Ahmad (Pakistan), M. Tyrone Ferguson (Guyane), id. Uuli ilinchev (Bulgarie), 
&e Solmaz Une;ydin (Turquie), Mme Nkenjinka Nadibia (Ni&%a) et -1, Helmut Angula 
(South West Africa People's OrSanization (SWAPO) de Namibie). 

3. L'objet de la Xission etait d'informer le Gouvernement jamaïquain des k&nements 
&Cents en Namibie et de la menace croissante que représentait pour la paix et la 
sécurité internationales le mépris persistant de l'Afrique du Sud pour les réso- 
lutions de 1'0rGanisation des Natiow Unies, son occupation illégale du territoire 
de la Namibie, sa guerre totale contre le peuple namibien, ses actes d'agression 
r6pétés contre des po;ys africains in&pendants, sa politique d'expansionnisme 
colonial et d'apartheid, et le fait qu'elle mettait au point un armement nuclgaire, 

4. L'objet de la Mission 6tai.t êGalement d'echangor des vues avec le Gouvernement 
jamaïquain en vue de dgfinir de nouveaux domaines dans lesquels intensifier l'action 
Concert&e du Conseil et de la communauté internationale afin de soutenir la lutte 
de libgration du peuple namibien pour l'autod&ermination et l'independance 
nationale, A cet égard, la Mission a appelé l'attention du Gouvernement jamaïquain 
sur la Réunion plénière extraordinaire qui devait se tenir & AlSer du 26 mai au 
ler juin 1900. 

5. Le 5 mai 1980, la Mission a 6% reçue par 1% Florizal Glasspole, il;ouverneur 
&néral, et le 7 mai 1980 par 14. Michael Manley, premier ministre, La Mission a 
été reçue le 6 mai 19130 par 14. P. J, Patterson, 
des affaires étrangères, 

vice-premier miniakre et ministre 
Elle s'est longuement entretenue avec 119, Lloyd il, H. Barnett 

directeur de la Division politique du ilinistère des affaires &ranS&es, Ont +?$a- 
lement pris part aux entretiens 14l.le Patricia Dwrsnt, Pi. Neville Symes et 
I4, Ransfurd Smith, fonctionnaires de la Division politique du Minist&re. Ces 
consultations ont fait ressortir une parfaite identitg de vues entre le Gouvernement 
jamaïquain et la 1Iission. 

6, Le Gouvernement jamaïquain et la Mission se sont déclarbs convaincus que 
l'absence de pro@& dans les nÉSociati.ons pour l'application des r6kolutions 
435 (1978) et 433 (1978) du Conseil de sécuritê &tait le &sultat des manoeuvres 
dilatoires et des machinations frauduleuses du rêgime d'occupation i116la;ale visant 
à faire 6chec aux aspirations lêgitimea du peuple namibien, Le Gouvernement 
jamaïquain et la ir3ission ont affirmê en outre qu'un règlement juste et durable 
de la question de Namibie n'6tait possible qu'avec la participation directe et 
entière de la South West Africa People's Organization (SWAPO), seul repr&entant 
authentique du peuple namibien. 

/ . . . 
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r* Le Gouvernement jsmdquain et la E\1Eir3sion ont C%&on& et condamn6 &mrgiquement 
le régime sud-africain pou: son refus persistant de se retirer de Hamîbie, en 
violation des rholutions de lfOrgknisatian des Mations Unies rehtivea & la question 
de Namibie. Le Gouvernement jama%quain et 2a ì&~3ion ont 6@Ciement condam& duns 
les termes les plus énergiques la guerre dtagressian mende pw l'Afrique du Sud 
contre le peuple namibien et son mouvement de lib@ratîon ns.tionaZe, contre des 
Etats africains voisins ainsi que contre LtOr~anisation des Hationa Unies qui 
avait la responsabilit6 directe du territoire jusqulli son LndBpendance. XE 
Gouvernement jamaïquain et la Mission ont exprimg leurs plus s&rieuses ~&occu- 
pations devant l'intensificatj.on de la politique de rgpression et de terreur menE% 
par L'Afrique du Sud en Namibie et l'accroissement massif de son potentiel militaire 
dan.s le territoire aux fins d'6tendre sa Guerre d'agression contre le peuple namibien 
et contre des Etats africains voisin8, en particULier llAkgola et la Zaarabîe, et 
condsmnd fermement cette uttitude. En outre, l'Afrique du Sud, dans ha cadre de 
sa strat@$.e de guerre tatale, avait continu6 a accro5Xre 8on potentiel. nucl8aire, 
mettant ainsi en amgcr la gf3A.x et la &curitë internation&Lea. 

0, Le Gouvernement jsma$quhn et la Mission ont condemn$ l'Afrique du Sud pour 
avoir arrêtg, mis en détention et tortur6 des dirigeants de 3.a SWAPO et d'wtre8 
patriotes nsmibiens et exige leur libkwkion i&di&e et inconditionnelle, en 
particulier celle des dgtenus de Robben M.a.nd, y compris Herman Toivo y& Toivo, 
dirii*esnt et cofondateur de la 2WAPB. 

9. A ce propos, le Gouvernement jamtiquain et LEJ. k>isriion ont estim& qu'il convenait 
d'effectuer d'urlC;ence une enqu&tr internatkonkl.e BU~ les atrocit6s qui auraient 
été commises par l'Afrique du Sud contre dear: dirigeants de l.a SI&@0 et d'autres 
patriotes namibitrns, 

10, Le Gouvernement jamaEquain et la HiB$ion ont condeum& dans; lea tsrwes le8 
plus hergiques les manoeuvres de l'Afrique du Qud vistuzt $ BC;E)M L'autorit de 
la SIhJAPO afin d'imposer un r&ime fantoche RU peuple ntibien, A cet &Tard, le 
Gouvernement jazwiquain et la Iliesion ont d~rn~d~ inst nt 5 tous Il.es Ehts 
Membres de Z'Or~anisation des Nations Unies de s'abstenir de rwonn&tre tout 
r6gime ou autorit que le ri-gime iIJC@l. paurrait esaaycr dtimpaser au peuple 
namibien, ou de coopérer wec lui, 

11. Le Gouvernement jama2quai.n et la ï%ssion ont d&on& et ~0~~~~~ les actions 
cle L'Afrique du Sud visant $ porter atteinte 3 ltin&grit& nntion 
toriale et 2 l'unit6 de la, Mamîbie, en particulier sa politique de b~~~~u~t~isatio~~ 
sa pratique de Ltapartheid, son annexion de IM.vis B~iy et ~3a revendication de 
souverainet6. sur plusieurs !Clca, y compris les "iles Pangwin qui faisaient partie 
int6grante du territoire namibien, 

12. Le Gouvernement JanzaPquain et l.a Mission ont condam&? JX pi11 e tsf'fr~n~ des 
N%Sources naturellea de la Flsmibie par .l.~Af’rique du Sud et d'autT"es int&k&s 
Gconomiquefi êtranc;ers et déclr~xé qu'une teJ3.e exploitation, men6a sou8 la protection 
(3s l'administration rgpressîve et en vidLal;ion de tous lea principes de la Chaste 
des Mations Unieo, tles rholutions de lkOr~aniea.tion des Nations Unies, de l'Avis 

/ *.* 
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consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du 21 juin 1%171, et du 
D6cre-1; No 1 du Conseil sur la protection des ressources naturelles de la Hamibie, 
6tait illégale et contribuait au maintien de l'occupation illd@%le du territoire. 
L'épuisement des ressources du territoire par 1~Afrique du Sud et d' utres intWts 
économiques étrangers constituait une menace Grave pour la viabilil6 kzonomique 
d'une Namibie indépendante. A cet &ard, le Gouvernement j~~ï~u~i~ et la Rission 
ont déclar& que le futur gouvernement d'une Namibie independante pourrait exiler 
do l':ifrique du Sud ct d'smtps :i.ntérCts &onomiqwo &kwn:;tirc, lr: vk,~%ti~n~nt dti 
dommnGcs-int&$ts pour leur exploitation illggale des resso~ces de la Namibie, 

13, Le Gouvernement jamaïquain et la Mission ont condam& la politique de 
terrorisme institutionnalis6 de l'Afrique du Sud et l'imgoaition ~y~t~~~~~~~~ au 
peuple nsmibien de mesures destinées à perp&uer son occupation ill6-ale du 
territoire et iz empêcher le peuple namibien d'exercer son droit in~i~~~~~~ 2 
l'autodétermination et à une independnnce nationale tiritable, 

14. Le Gouvernement jamaïquain et la kiission ont estimg que des sanctions Globales 
et obligatoires contre l'Afrique du Sud, ainsi qut 11 6taj.t p&a au Ch ,“v~itrhr VII 

de la Charte des Nations Unies devaient &re impos%os ccntrc 1'Afriquc du Sud 
afin de l'obliger à se soumettre immédiatement aux résolutions et ù6cisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie, 

15. Le Gouvernement jamalquain et la Mission ont affirnig que les prinsipw.x 
partenaires commerciaux occidentaux de l'Afrique du Sud, par leur souti 
contribution au maintien du rE@.me ill*e&I., 6taient eux-mêmes en partie roaponsables 
de la perp6tuation de l'occupation ill8&Le de la Idamibie par ~~A~~iq~~ ùu Sud, 
Le Gouvernement jamaïquain et la Ilisoion se sont déclarés convainct~ que Zc retrait 
de l'Afrique du Sud de la Namibie pourrait être acc616r6 si les pui~~~l~c~~ occi- 
dentales étaient disposées à exercer des pressions sur l'Afrique du Sud ù la mesure 
de leur influence en tant que principaux partenaires commerciaux CJC ce pays, 

16. Le Gouvernement jamaïquain et la Mission ont instamment pri6 tout; les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies de se conformer tst&I.enaent aux réso- 
lutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée g&&rale des Mations Unies sur 
la Namibie. 

17. Le Gouvernement jamaïquain et la Kission ont soulim6 llurgence dlune appli- 
cation effective du Décret No 1 sur la protection des ressources naturelles de la 
Namibie promu@ par le Conseil le 27 septembre 1974 et approuv6 par l'Assembl6e 
,&nérale dans sa r6solution 3295 (XXIX) du 13 d&embre 197h. A cet &~ard, le 
Gouvernement jamaïquain et la Mission ont estim6 que les auditions do t&soins 
sur l'uranium namibien que le Conseil devait tenir du 7 au 11 juillet 19 
constituaient une étape importante dans le lancement d'une campagne intensive 
pour l'application du Décret No 1, 

18. Le Gouvernement jamaïquain et la Mission ont rlaffirm6 leur soutien total 
2 la lutte héroïque du peuple namibien sous la direction de la SW?O, aon seul 
représentant authentique et l'ont fglicité C1':woi.r intcnsifib 11: lutte fiV%&k J?our 
libérer son pays de l'occupation ill&@Le par l'Afrique du Sud, 

/ * * . 
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19. Le Gouvernement jamaïquain et la Mission ont exprim6 feur volont" ferme de 
continuer & fournir une assistance morale et mat&rielle au peuple niamibien et ci 
son mouvement de liberation nationale, la SVAPO. A cet égard, la iiission a no-t6 
C,V~C satisfaction ltenga@zw%t du gouvernc~at 8 d6velopper son actuel proGramme 
de formation dt~tudiants namibiens $ la Jama$que, 

20. Le Gouvernement jamaïquain et la IJission ont reconnu llimport~~ce du rôle du 
Fonds des Natiana Uni@s pour la M&nibie, de l'Institut des Nations Unies puur la 
Namibie 2 Lusaka et du ~~ro~~r~r~~ d'6dificalion de la nation narnibienne pour ce qui 
&tait de fournir une assistance aux Namibiens en pr&d.sion de ZKind6pendance. 

21. Le Gouvcsrnement jama%quain et la Hission se sont d&9.ér&s convaincur; de la 
nécessitb de d&eloppi;r et d'intensifier encore l'action internationah concert& 

b visant à mettre fin 3 l'occupation iZl&gle de Ift Namibie par l'Afrique du Sud, 
A cet égard, le Gouvernement j~~qu~i~ et la hk3aion ant sstim& que la R6wion 
plénihe extraordinaire du ConseiP qui devait se tenir & Alger du 28 mai LU 
ler juin l$?SO rev$tait une importarkcc particulihe. 

22. Le Gouvernement jamarquain et La Iliission se sont clihlar& r&~clus $ intensifier 
leurs efforts de diffusion dtinformations sur le, Namibie dans liz r&$.on des C~&es. 

23. Le Gouvernement jamaïquain a rhffirm6 son soutien au Consei.3 des &.&ions Unies 
' pour la Namibie en tant qu'Aukorit& ~~~istr~t~ l.~~tiae du territoire jusqu'& 
: l'ind6.pendance. 

24. La llission a exprim6 sa e;ratitude au Gouvernement et au peuple jarna~quains 
pour le soutien croissant qulils avaient manifesté pour la Zutte de libbrhion du 

* peuple namibien, 

25. La IJission s.. expri.m& par çlillews sa gratitude pour lthospiL&l.it& chaleureuse 
que lui avaient accord6 lc Gouvernement et le peuple ~~ïqu~~s* 

/  . I .  
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APPENDICE IV 

Communiqué commun publié àI$rid~~twg le 9 mai 1980 $ l'i!~!sue 
des consultations entre le Gouvernement barbadien et la 

Mission du Conseil des Nations Unies pour la d'Ibis 

1. Sur l'invitation du Gouvernement barbadien, In Mission du Conseil des / 
Nations Unies pour la Nsmibie a effectué une visite officielle & Dridat;etowndu 
7 au 10 mai 1980. 

2. La Mission, dirigée par M. Noel Sinclair, repr6sentant permanent de la Guya 
auprès de l'organisation des Nations Unies, était campos& des membres suivants : 
M. Shnmshad ;ihmad (Pakistanj,Y. Tyrone Ferguson (Guyane), M. Yul1 Minchev (Bulga~ 
Mme Solmaz Unaydin (Turquie), Mme Nkenjinka Wadibia (Ni&ria) et M. Helmut AnCuk 
(South West AP rica People's Organization (SWAPO) de Maihie). 

3* L'objet de la Mission &s.it d'informer le Gouvernement barbadicn des &énea~ 
récents en Namibie, en raison particuli?Wement de la menace croissante que 
constituait pour la paix et la sécurit6 internationales le mgpris mQliftist6 FI 
l'égard des r6solutions de l'Organisation des Nations Unies uar I'Afrique du Sud, 
son occupation illégale du territoire namibien, uerre totea1e csntre le 'i?euplc 
namibien, ses actes répétés d'agression contre le3 pays africains voisins, sa 
politique dtexpsnsion coloniale et d'apartheid et 1 e fait qu'elle mettait au pair 
des armes nucléaires. 

4. L'objet de la Mission était également de procéder avec le Gouvernement bar-b{ 
à des échanges de vues sur les perspectives d'une action concertée plus poussée 
de la part du Conseil et de la communauté internationale ù l'appui de In lutte 
de liberation du peuple namibien pour l~autodktermination et I1in&pendance 
nationale, A cet dgard, la Mission a appelé l'attention du Gouvernement wrbadi( 
sur la Réunion plénière extraordinaire du Conseil qui aurait lieu & Alger du 
28 mai au ler juin 1980. 

5. Le 9 mai 1980, la Mission a été reçue pnr M, Louis Tuïl, membre du Purlemenl 
ministre de l'éducation et de la culture et également ministre des affaires 
étrangères par intérim. Ces consultations ont fait apparajtre ~117 parfaite ideni 
de vues entre le Gouvernement et la Plission sur 18 question de EJmi,bip. 

6. Le Gouvernement barbadien et la Mission ont d$ploré les mesures dilatoires de 
l'Afrique du Sud qui étaient & l'origine du manque de progrès dms l'application 
aes résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de s6curit6. Ils ont reaffirmg 
que ces tactiques du régime d'occupation illégale visaient $ faire échec aux 
aspirations légitimes du peuple nsmibien à ltautodéter-mination et 9 ltind6pendance~ 
Le Gouvernement barbadien et la Mission ont réaffirm6 en outre que ln SWAPO était 
le seul représentant authentique du peuple ne&.bien et que tout &@rwnt de la 
question de Namibie devait inclure la SWAPO comme pa&,icipmt ù part enti&c. 



12. Le Couverncment berbw.ki.en et la i~Pii,~ion ont r5affirm6 I.en d~~~~si~~~n~~ de la 
résolution 3294 (XXIX) du 13 &cembre Il,,Yj"kc r,nr Zaquella ~‘A~~~~~~~~~ g6n~rule .cwprauvait 
le Décret Mo 1 pour Ia protection clcs S~SSQUTCP~ naturelles de 3.a Namibie et 
condamnait Ic pillage croissant des rc?s~)ourccs naturelles dc 1s Ekmibio par 

; l'Afrique au 13u.d et ses IEFi.&j6sS Ce pill,age effréné des ressourcc?s du territoire 
s portait prbjudice au d&aloppement 6cenomiquo d'une Namibie ind&pendante. Tls ont 

souli&nG l'urgence dlappliquer effectivcmrnt lc! Décret No 1 pour la protection des 
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ressources naturelles de la Namibie promulgué par le Conseil le 27 septembre 1974 
et a,pprowé 7ar 19Assembl&? g&$kl.e dans ca résolution '%Q? (XXI:X 4̂ L-r 
13 décembre 1974. A cet égard, le Gouvexxmxrt barkdien et 1 ~~~~~~~ OIlL consi- 
dé& que les auditions de témoins sur l'uranium n&.&bien que 1 Csnseil devait 
tenir du 7 au 11 juillet 1980 représentaient une 6tape importante dans le lancement 
d'une campagne intensive d'application du D6cret No 1. 

13. Le Gouvernement barbadien et la 14ission ont r6affirm6 leur CzOIWi.Ction que 
l'occupation i.lléf;ale de la 3amibî.e par l'rfrique du Sud au m$D3.s &2 toutes les 
6solutions de l'Organisation des Nations Unies m6ritai.t la pleine application des 
mesures pr&-ues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unie 
ont demandê l'imposition d'un rêgime ,$obal de sanctjons obli 
1'4frique du Sud, 

l-4. Le Gouvernement barbadien et la Missian ont 6t6 d'avis qw les ~r~~~~p~~ 
partenaires commerciaux occidentaux de l'Afrique du Sud, en ~~~rs~~iv~~t leur 
collaboration militaire, 6conomique et autre avec ce r&$me raciP;Xe, contribuaient 
au .rtiaintien de l'occupation ill6eale de la Mamibic et du système d'~~~r~~~~ù. 
Le Gouvernement barbadien et la Mission ont adress6 un appel aux ~~~i~~~~c~~ occiden- 
tales pour qu"elles exercent sur l'Afrique du Sud des; pressions 3 la ~~~~~r~ de leur 
influence en tant que principaux partenaires commerciaux de w p&ve, Rfin d'obtenir 
le retrait immêdiat de l'Afrique du Sud de Namibie. 

17. Le Gouvernement 'barbadien et la ~1ission ont reconnu le rôle ~rn~~~~~~~~;~ du Fonds 
des I\Tations Unies pour la Nemibie, de llfnstitut des Nations Unioâ piPur 1:k îdb&.bie 
3 Lusaka et du Progrc2nme d'édification de la nation n~rn~~i~n~~, Pour e‘~* nui 6tait 

la kiission s'est f%citée de la dtkision du Gouvernement ~~~r~~~~~~ &? ywcvoir des 
places pour des @tudiants namibiens dans 1~s &xibIi~scmcnts ~1~~~~~~~~~~~~:, et autres 
de ce pays. La Mission e.xprime 19espoir que le. Gouvernement ~~~~~~~~~~~~~ %wiiera 
favorablement les demandes d'assistance supplémentaire dans " (Oc l?cmf”Li.rîP I 

32. Le Gouvernement barbsdien et la Xssion se sont &cLarér; ~~~~~~~~~~~~~ drx X-3 
nécessité d'intensifier l'action internationale concert62 visant 2 mcttrc Tin 3 
l'occupation ill6gale de la Namibie par 1'Afriqur du Sud et d'en d?lar[;ir 2.62 port&. 
La i36union pl6nière extraordinaire du Conseil qui aurait lieu ;i Alger (iu 
2!8 mai au ler juin J$cO devrait fournir l'occasion de mettre ns8 point rm ~wo@wnme 
d'nction à cette fin. 

19. Le Gouvernement barbadien et In Mission se sont d&lar& d$tormin& 5 intrn- 
sifier leurs efforts de diffusion d'informations sur la Nemibic, afin r& b.ien 
attirer l'attention sur le sort du peuple nmibicn. 

/ 1.. 
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20. Le Gouvernement barbadien s'est de nouveau d@clw6 résolu 3 continuer & 
appuyer le Conseil de s Nations Unies pour la Namibie en tant qu'f$utDrit$ &miris- 
trante légale du territoire ,jusqu'& ltind6pendance. 

21. La Mission a exprim6 ses remerciements au Gouvernemtsnt et au peupI barbadjens 
pour leur soutien croissant à la lutte de liib6ration du peuple namibien, 

22, La Mission a Également exprimé ~.a gratitude pour l'hsspiLalît& chalrurouse et 
généreuse que leur avaient offert le Gouvernement e% le ~~uple~~~~~~~~ns. 
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APPENIXCE v 

Communiqud publié & Port-of-Spain le 13 mai 1980 & l'issue des 
consultations entre le Gouvernement de la Tri~i~~~-~t-~~~~~~~ et 

la Mission du Conseil des Nations Unies pour ln J4amibi.c 

1. Sur l'invitation du Gouvernement de la Trlnitt-et-Tohago, la l.Ji2sion du ConSf$I 
des Nations Unies nour la Hamibie s'est rendno en visite cfficiellc 2 I'ort-Of-Spain 
du 10 au 13 mai 1960. 

2. La Mission, diri&e par E;l. No$1 Sinclair, repr&entnnt ~~~~~~~n.t dc la Guyane 
auprès de l'organisation des Mations Unies, 6tait campos& dea m~mb~~~s suivants : 
M. Shamshad Ihmsd. (Pakistan), M. Tyrone Fer~uson (Guyanc)9 
Nme %ol.rnaz Unaydin (Turquie), 

1,%, Yuli Minchcv ( BUlgarie)l 
I!me I$kenjinka Wadibin (Wir$ria) et "1. I'tTI.mut; Argula 

(South West Africa People's Organization (SVAPO) de Idamibir). 

3. L'objet de la Mission était d'informer le Couvcrnem~nt dc la Trinit6-et-Tabago 
des faits nouveaux survenus r6cemment en Nmihic, parC.culihmwnt dr ln grwr menace 
que posait l'Afrique du Sud 2 la paix et 2 la sécurit6 in~~~rnati~n~~les s:n refusât 
obstinément de se retirer du territoire, de la strat6& dc ~:ucrre totale du 
r&ime d'occuaption ill6gale contre le peuple namibien rt contre &AD Etato voisins, 
de sa politique d'expansion coloniale et d'apar~thcid, ainsi ?ur du (! 5 t',-' 1. c 'tn rlt- mr' n-t: 
de sa capacité nuclGaire. 

4. Le but de la Mission E?tait aussi d'&zhnnprrr tics vuw ~~tvw 1~ Gouvernement tic 
la Tri.niL&et-Tobago afin de trouver lns moycnn de promowwir un{? i rat:crti::i. i'i.csrtion 
de l'action concert6c et de mobilisar au maximum In ~~~~In~~~~~~ inI;rrm~i.tmnl,~ afin 
d'appuyer la lutte de lib&ration du peuple nsmibien pour l'rulCod~~c?rml.n:ation et une 
ind&endance nationale v&ritable. A cc sujet, la Vh~~i.cm n nppr*lG Ii. ‘u.ttt-:nt;ion du 
Gouvernement de la TrinitG-et-Tobago sur In RCuninrr plFni?k~ cgxtrnorniinairc iïu 
Conseil qui se tiendrait à hlfler du 2% mai au ler juin l()RO, 

5. Le 12 mai 1900, la Mission a Et6 rec;ue par %i~ shWw JoEun S, ~ksnk3Jdson, 
ministre des affaircn Qtrantr,&es et ministre de In s6curitG naticrnnlc. 1x1 Eission 
a tenu des consultations avec 11. Frnnk Abdulah, rrprkenlnnt ~~?~?~~l~~~ dc la 
Trinité-et-Tobago nupr?s de llCrganisation des Nations Uni~t,, ainsi cIu'a.vc'c des 
hauts fonctionnaires dss minintkes de lt6ducs,tion, 
énergétiques, 

CEP L1 t;Yrlcr~;i~ eta &Y; i.nlu!.;trics 
des affaires Ctrang2res, des finatnws ct do ,l.it Jwti~w. ce !; CO t1 sul- 

tations ont comport6 un E%chanGe de vuet; cntrc 1~ Gnuvert~ment~ de J.rt. Tri.ni tG-ct-Toba@ 
et la Mission sur la question de Namibie, 

6. C'est avec satisfaction que la Mission a entendu lr, Cnuvernement iZc 1s Trinité- 
et-Tobago d6noncer et condemnrr de nolweau Je-3 manoouvren et lr,:; Lact;:iQiiPS dilatoires 
de l'Afrique du Sud visant 5 faire obc,t:xl.r k Z~~q-~-pL~~êlf;jn~~ ~CG r&oJ.utinna de 
l'organisation des Nations Unies concernant In Nnmibin, en particulier 1~; 
résolutions 435 (1978) et 439 (19713) (111 Conseil dc E;Gcurit6. On a rGnl'l'i.rmG que 
de tels actes de la part du $Cime d'Occupation illE~sl~+ visaient 3 contrer les 
aspirations légitimes du peuple nsmibien rl exercer son drnik j.n~liCnt3,l)l.r~ 2 :I t:mto- 
détermination et h 1' i~nd$rndcncr; on a Cc,galcmcnt; rGaffirm;i gllc lro n6f;i,c:i:it..ions 

/ . . . 



A/35/335 
s /lb066 
Français 
Annexe 
Page 43 

sur 1'indGpendance de la Namibie devaient se dérouler avec la pleine participation 
du seul. représentant authentique du peuple nemibien, la SWAPO. 

79 La violence croissante des actes de terrorisme perpi%rés par llAfrique du Sud 
contre le peuple namibicn et son mouvement de lib6ration nationale, l'arrestation, 
la détention, la torture, l'exécution de dirigeants de la SWAFû par le régime 
illégal qui tentait d'intimider le peuple namibien et de saper les activités de 
la F~A?O, ont ét6 énergiquement condamnés; de meme, on a exi.& la cessation imm&- 
diate de ces actes brutaux et la lih6ration de tous les prisonniers nsmibiens, 
particuli&ement celle des détenus de Robben Island, y compris Herman Toivo ya Toivo 
dirigeant et cofondateur de la SWAPO, 

a. Les agressions r6p6t6es de l'Afrique du Sud contre la souveraine& et l'inté- 
gxit6 des Etats africains voisins, en particulier l'Angola et La Zambie, ont 6té 
considér6es comme des actes de mépris flagrant des principes de la Charte des 
Nations Unies et des résolutions de l'organisation. De plus, le fait que l'Afrique 
du Sud d&eloppait constnmment sa capacit6 nucléaire constituait une grave menace 
à la paix et à la sécurité internationales. Cet état de choses exigeait que toutes 
les parties concern&es mettent imm6diatement un terme à toute collaboration avec 
ce régime illégal dans les domaines militaire et nucléaire. 

9. A cc propos, le Gouvernement de la Trinit6-et-Tobago a déclaré qu'il 
soutiendrait l'organisation d'une enqtzête internationale sur les atrocit& commises 
par l'Afrique du Sud contre les diricesnts de la STJAFO et d'autres patriotes 
namibiens ainsi que contre les peuples de pays voisins, 

10. Le Gouvernement de la l.'rinit&rt-Tobago a rgaffirmk son soutien iii la lutte de 
libir?ration du peuple namibien sous lu. direction de la SFJAPO, son seul repr&entant 
authentique. Il. a condsmn6 les tentatives sud-africaines de miner l'autorit, de 
la SWAPO et d'imposer un régime fantoche au peuple nsmibien. A cet égard, le 
Gouvernement de la Trî.nit&et-Tobaco a entériné l'appel lanc6 par le Conseil & tous 
les Membres de l'organisation dea 0 Nations Unies leur demandant de s'abstenir de 
reconnaître toute autoritk que le &Cime d'occupation illégale de l'Afrique du Sud 
tenterait d'imposer au peuple namibien, et de coop6rer avec elle. 

Il. Au cours de la consultation, l.a Mission a mis l'accent sur la position adopt6e 
par le Conseil lorsqu'il a condemnfi le s mesures prises par l'Afrique du Sud pour 
détruire l'inté&.t6 territoriale et l'unit6 nationale de la Namibie. A cet @ard, 
la Mission s'est reportée aux decisions du Conseil et de l'Assemblée génerale des 
)Jations IJnies, condamnant l'annexion de Flalvis Bay par l'Afrique du Sud, sa 
politique d'apartheid et sa ?*.'v(.inr'!i c*>t.i ?II de souveraine& < L , sur plusieurs îles, y 
compris les fies PenSuin, qui faisaient partie intégrante du territoire namibien. 
Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobaco a reaffirm6 qu'il se joignait sans I?%?rVe 

3. toutes les condamnations. 

12. La blissian a réitér6 l'opinion du Conseil selon laquelle les ressources de la 
Namibie constituaient le patrimoine du peuple namibien et, Ei cet égard, a appel6 
l'attention sur le pillace effrké des ressources naturelles de la FJamibie par 
l'Afrique du Sud et d'autres int6rets Economiques 6trangers en contravention des 

/ . . . 
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r6solutions de l'Organisation des Nations Unies, de l'Avis consultatif de la i 
Cour internationale de Justice et du Décret No 1 pour la protection des ressources \ 
naturelles d-e la &Jmibie, promul& par le Conseil et adopt6 psr l'~ssi:'lbl~'~~! 
générale dans sa r$solution 3295 (XXIX) en date du 13 dgcembre 1974. Le Gouvernen&i 
de la Trinité-et-Tobago a condamné cette mesure prise par l'Afrique du Sud et 
doautres IZtats et a réaffirmé qu'il appuyait l'applicationeffective du D6cret No 1, ' 
A cet égard, la llission a porté à l'attention du Gouvernement de la Trinit6-et-TobaeO/ 
les propositions du Conseil tendant à organiser, du 7 au 11 juillet 1980, des 
auditions de témoins sur l'uranium nsmibien. On a convenu que ces auditions l 
constituaient un progrès important dans llintensification de la campagne pour 
l'application du Décret No 1. 

13. Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a convenu avec le Conseil que les 
partenaires commerciaux occidentaux le s plus importsnts de l'Afrique du Sud, en 
collaborant avec celle-ci dans les domaines militaire, 6conomique et autres, 
contribuaient de façon considérable au maintien de l'occupation illégale de la 
Namibie et ii la perpétuation du système d'apartheid. Il serait donc msnifestement 
possible d'accélérer le retrait sud-africain de la Namibie si ses partenaires 
commerciaux les plus importants exerçaient sur l'Afrique du Sud une prcssicm 2 la 
mesure de leur influence. 

14. Le Gouvernement de la Trinite-et-Tobago a réaffirmf qu'il appuyait sans 
réserve la position du Conseil des Nations Unies pour la Namibie selon laquelle 
le Conseil de sécurit6 devrait imposer un régime global de sanctions obligatoires 
comme il est pr&-u au Chapitre VII de la Charte des Rations Unies -our assurer WC 
l'Afrique du Sud se conforme immédiatement aux résolutions et ddcisions de 
l'Organisation des Nations Unies relatives & la Namibie, 

15. Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a réaffirmé son soutien & la South 
West Africa People's Organization (SWAPO) sous la direction de laquelle le peuple 
namibien avait intensifi.6 sa lutte héroïque. 

16. La Mission a remercié le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago pour la &néreuse 
contribution qu'il avait versée au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et a 
été heureuse de voir qu'il était fermement décid6 & continuer de soutenir moralement 
et matériellement le peuple namibien. A cet égard, la Mission a insist6 sur la 
n&essité d'augmenter lvappui aux programmes d'assistance du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie en vue de préparer les Namibiens ù l'ind6pendance 
et a souligné le rôle important du Fonds des Nations Unies pour la Namibie ainsi 
que ceux de l'Institut des PJations Unies pour la Namibie do Lusaka et du Programme 
d'6dification de la nation nsmibienne. 

1.7 * La Ilission a également remercié le Gouvernement de la Trinite-et-Tobago d'avoir 
offert d'aider les IJamibiens dans le domaine de la formation technique et de s'être 
déclaré dispos6 & envisager d'autres domaines d'assistance technique. 




